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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

on du droit au travail, soulevée par l'amende-

Mathieu (de la Drôme), a encore occupé 

j
a
 scatve d'aujourd'hui. Trois orateurs, MM. Bil-

lault Dafaure et Lamartine, ont pris successivement la 

I j
9

 Y
0va

nt monter M. Billault à la tribune, nous espé-

.. . pouvoir le compter parmi les défenseurs de la pro-

sïiion si vraie et si fraternelle de la Commission ; nous 

itérions que, dégageant la question de tous les équlvo-

i irritans et perfides dont on a cherché à l'entourer, 
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positif et pratique , démontrer tout 

( Je et de dangereux dans la proclamation d 'un 

droit sur la valeur, l'étendue, et les résultats duquel ses 
partisans les plus fervens eux-mêmes ne peuvent s'en-

lendre. Nous nous étions trompés. M. Billault a parlé en 

faveur du droit au travail, et, nous devons le dire, il l 'a 

t dans des termes qui nous ont singulièrement surpris. 

Que M. Billault, républicain du lendemain, ainsi qu'il l'a-

t ie fui-mèmë, se déclare ami du progrès et partisan 

. rire dé toutes les mesures qui pourront tendre à l 'a-

nélioration du sort des travailleurs; qu'il se sente dis-

posé à regarder en lace le mal qui inquiète la société ac-

tuelle, pour y porter remède, et à ne réfuter'; afin d 'at-

: ht) ce but, devant aucun sacrifice humainement pos-

sible, nous ne saurions lui eu faire un reproche : tous les 

gens honnêtes et sensés sont à cet égard du même 

avis que lui. Mais ce que nous ne pouvons admet-

tre , c'est qu'il prête à la Commission des sen-

limens qui n'ont jamais été les siens ; qu'il lui re-

| «he d 'avoir hésité à se mettre en présence des 

malheurs de la classe ouvrière , et de rester indiffé-

rente et stationnaire devant tant de souffrances ; qu'il l'ac-

i i^e eufiri de n'avoir en quelque sorte pour réponse, à ce-

lui qui demande du travail, que cette parole inhumaine et 

désolante : « Meurs ou vis, peu m'importe .' » De pareil-

•■» exagérations , disons mieux , de pareilles calom-

nies peuvent bien assurer à celui qui se les permet 

•
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 Inojpphe facile auprès d'une certaine partie de 

Assemblée, mais elles ne trouvent d 'autre écho parmi 

Garnis de k -vérité, que celui de murmures éner-
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q à l'obbge de ramener à lui et de concentrer entre ses 

mains toutes les s urces de p oduc.ion dans l'ordre maté-

riel et intellectuel, qui le détourne enfin, pour lui assi-

gner un rôle impossible, de la leufé mission qui lui ap-

partienne, celle d'une tutelle vigilante et paternelle. 

L'argumentation de l'honorable M. Dufaure a produit 

une très vive sensation. Le droit au travail venait d'être 

frappé au. cœur. L'impossibilité matérielle de son appli-

cation telle que l'entendent certains de ses partisan- ; ie 

danger, dès lors, d'introduire dans la Constitution un 

moi dont les ennemis de la société n'aurai nt pas man-

qué de se faire une arme, tout cela venait d'être mis à nu 

avec cette logique pénétrante et cette clarté lumineuse 

qui sont un des caractères distinctifs du talent de l'hono-
rable orateur. 

M. de Lamartine aurait eu beaucoup à faire pour rele-

ver le droit au travail. 11 ne l'a pas essayé. Mais dans une 

pensée de conciliation il a proposé de tubstituer au droit 

au travail celui de l'existence par le travail ou par l as-

sistance. Cette rédaction malheureuse, en ce qu'elle ap-

portait dans le débat un nouvel élément de doute et de 

confu-ion, n'a pas inspiré l'orateur. M. de Lamartine, 

nous regrettons de le dire, a été au dessous de lui-mê-

me. Jamais nous ne l'avons vu lutt<-r avec plus de peine 

contrôla pensée absente. La forme elie-mêiiie, cette for-

me magnifique soûl laquelle l'orateur sait toujours si bien 

abriter le vague de ses idées, ne lui est pas venue en 

aide, et c'est à | eine si quelques rares applaudissemeos 

ont salué la fin de son discours. En vérité, nous serions 

embarrassés de dire pourquoi M. de Lamartine est monté 

à la tribune, si nous ne nous rappelions que dans la pre-

mière partie de sa harangue il s'est empressé de discul-

per le Gouvernement provisoire d'avoir posé ou laissé 

poser la question du droit au travail. Ce scrupule est ho-

norable, et nous comprenons, surtout après les journées 

dejuineten présence de l'interprétation donnée à cer-

taines promesses au moins imprudentes, que l'honorable 

orateur ail eu à cœur de dégager sa responsabilité et celle 

de ses collègues. Maiss'ilest vrai, comme nous le croyons, 

que M. de Lamartine et ses collègues aient refusé rie si-

gner un décret sur l'organisation du travail, les séances 

du Luxembourg n'ont-elles pas trompé leur' prévoyance, 

et lorsqu'il songe aux résultats produits par les doc-

trines qui y ont été professées, comment n'est -il 

pas le premier à refuser d'écrire d'une manière for-

melle ou datournéa, dans le pacte social, des mots qui, 

Sous peine de consacrer un véritable leurre, mèneraient 

nécessairement à la réalisation d'une idée qu'il considère 

lui-même comme absurde et fuueste, l'organisation du 
travail? 

Nous disions que la rédaction proposée par M. de La-

martine était malheureuse. M. Glais-Bizoin et M. Mathieu 

(de la Brome) n'ont pas tarde à s'y rattacher, et, à la ma-

nière dont la question aété posé ', à la manièredont les mots 

droit d'existence par le travail ont été expliqués, on a dû 

se convaincre mï'une pensée primitivem- nt généreuse 

pouvait aboutir a un véritable piège. Imposer à l'Assem-

blée une réd '.ction qui, au fond, eût présenté les mêmes 

dangers que celte de l'amendement originaire; — l'em-

barrasser par la crainte de paraître refuser le droit de vi-

vre à une partie de la société, tel était le but du nouvel 

amendement. La Commission ne s'y est pas trompée, aussi 

a-t-elle énergiquement déclaré maintenir sa rédaction. 

L'immense majorité de l'Assemblée a pensé comme elle, 

et l'amendement de M. Glais-Bizoin a éié repoussé par 
596 voix contre 187. 

On doit applaudir à ce vote, qui assure l'adoption du 

projet de la Commission. Il y aura entre les deux rédac-

tions toute la différence qui sépare un mensonge d'une vé-

rité, et les travailleurs n'y perdront rien. 

Nous ne dirons que peu de mots d'un violent orage qui 

a signalé la fin de la séance. M. le ministre des finances 

occupait la tribune, et il combattait l'amendement de M. 

Glais-Bizoin, lorsque, fatigué sans doute des interruptions 

continuelles de quelques membres de l'extrême gauche, 

il s'écria : « Oui, l'humanité marche, et nous la défen-

drons malgré vous, et contre vous, montagnards, car vous 

l i tueriez. » Cette expression de mont-guards a causé une 

vive rumeur sur certains bancs; M. Lagr inge a paru, s'en 

Offenser, et M. Goudchaux l'a loyalement retirée. Nous 

comprenons que l'extrême gauche tienne à se faire res-

pecte , mais alors elle devrait prêcher d'exemple, et nous 

avons peine à comprendre les liberté s grandes que lui 

accordé en mat ère d'interruptions < l de ; ersonnalités 

blestatites, la tolérance ex< essivo de M. le président. 

La discussion continuera demaia sur le projet de 

Constitution. 

Au commencement de la séance, M. Crémieux, au 

nom du comité de législation, a proposé un projet de dé-

cret relatif à la formation de (à majorité dans le sein du 

jury. Aux termes de ce décrei, qui rapporterait celui du 

7 mars dernier, la majorité devrait se former à plus 

de sept voix sur le fait principal et sur les circonstances 

aggravantes : pour les circonstances atténuantes, il 

Tirait de la simple majorité. 

mission a été nommée pour te livrer à l'examen de ce 

projet et faire son rapport au Con ité. Elle est composée 

de MM. I.ejeard, De^èze, Cieton, Emile Leroux, Julien et 
Renouard. 
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Le Comité delà justice a continué aujourd'hui l'examen 

de la question relative aux traitemeus des magistrats. Son 

opinion a été de réduire les traitemeus ; savoir : 

Pour les Cours de Bordeaux, Lyon, Rouen : 

Celui du piocureur-général et du premier président, à 

i 8,000 fr. 

Président da chambre et premier avocat-général, 9,000 

f. ancs. 

Conseil lers, 6,000 fr. 

Pour te.-> C iur .s de Toulouse et Rennes : 

Premier président et procureur-gém-ral, 15,000 fr. 

Conseillers de la Cour de Toulouse, 4,000 fr, 

Pour les autres Cours : 
Premier pricidsnt et procureurs-généraux, 12,000 lr. 

Avocats- généraux, (traitement maintenu). 

Conseillers, (traitement mainienu), 4,000 fr. 

Pour les Tribunaux dj première iastaucj, les traite-

mens sont maintenus. 

— Le Comité de la justice est appelé à délibérer sur un 

travad important concernant la réforme du Code pénal et 

res lois criminelles, pmoutépar M. PoM, proeu» des autres lois criminelles, p^enye pa 
peur-gôlwï'ftTppëi H Coup u'appôl' ao Kancy. Uù6 Cwi-

,!ISTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (l' e ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 22 août. 

CHARGE 1)'AGEM' DE CHANGE. — VENTE AVANT LA RÉVOLUTION 

DE FÉVRIER. DEMANDE DE LA RÉSOLUTION' DU TRAITE. 

L'acquéreur d'une charge d'agent de change qui, au moment, 
de la Révolution de Février, n'avait pas encore obtenu du 
Gouvernement sa nomination, n'est pas fondé à réclamer la 
résolution du traité, en alléguant que la charge, objet de ce 
traité, s'est détériorée par suite des événemens politiques. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 7 septembre dernier un jugement du Tribunal de la 

Seine, qui décide que les événemens de Février ont pu 

autoriser l'acquéreur non encore institué d'une charge de 

notaire à demander la résolution du traité pour cause de 

dépréciation. Le Tribunal de Lyon a rendu une décision 

contraire dans l'espèce suivante : 

Le 4 novembre 1847, le sieur Desmoustiers, agent de 

change près la Bourse de Lyon, vendit sa charge aux 

sieurs Mazeirat, Molleron etTamet; la vente fut faite par 

acte sous seing privé, au prix de 222,500 francs, et les 

trois acquéreurs, d'après les termes mêmes de l'acte de 

vente, s'engagèrent collectivement et solidairement à sup-

porter à leurs risques et périls toutes les conséquences du 

marché. Un seul d'entre eux, le sieur Mazeirat, devait, 

suivant les termes de la loi, porter te titre et exercer les 
fonctions d'agent de change. 

Un premier paiement de 40,000 francs fut effectué, et 

les acquéreurs furent reçus dans les bureaux de leur ven-

deur, pour suivre tes opérations journalières et se fami-

liariser avec des affaires et des fonctions qui leur étaient 

entièrement nouvelles. Ils achetèrent le mobilier du" sieur 

Desm .'Utiers, ciéèrent des bureaux, y adnri'ent leur ven-

deur, afin qi.e la clientelle de ce dernier reconnût facile-
ment en eux ses successeurs. 

Le 29 décembre, un acte notarié fut passé sur la de-

mande des trois acquéreurs, et ce jour même "fut opéré 
un second'paiement de 10,500 franc». 

Le 14 janvier 1848, le nouveau titulaire fut agréé par 

le corps des agens de change, et le 22 du même mois, il 

versa à la caisse syndicale 1,000 francs, élrennes d'usage 

pour payer sa bonne venue au corps. 

MM. Mazeirat et consorts firent alors auprès du Gou-

vernement les démarches nécessaires pour obtenir la 

transmission du titre. Mais, sur ces entrefaites, survint la 

révolution de Février, et par suite, une immense dépré-

ciation des charges d'agens de change. Leur vénalité mê-

me était mise en question, et te bruit courait que le projet 

de la supprimer était au sein du Gouvernement provi-
soire l'objet d 'une étude sérieuse. 

M. Mazeirat écrivit au ministre de la justice pour le prier 

de surseoir à sa nomination Plus tard, il introduisit de-

vant le Tribunal civil une demande tendant à obtenir la 

résolution du contrat. 

Les motifs de sa demande sont suffisamment résumés 
par le texte du jugement qui suit : 

« Considérant que, le 4 novembre 1847, le sieur Desmous-

tiers iraita de sou oui e d'agent de change, près La Bourse de 

L\o ;i,au prix de 222,500 fr., avec les sieurs Mazeirat, Molie-
ron et Tamet, agissant solidairement ; 

» Que les acquéreurs Rengagèrent sous la garantie d'une 

somme de 40,000 fr., qui fui déposée en mains tien es, à pas-

ser aete de cette cession devant notaire avant le 31 décem-
bre suivant : 

» Qu 'il fut cependant stipulé que celle vente était bien 

faite et irrévocablement tennii ée, les acquéreurs en acceptant 
toutes les conséquences à leur.s risques et périls; 

» Que le< termes de cette stipuiaoun ne laissent aucun doute 

sur l'intention qu'avaient les parties de se lier défiaitivement 

et irrévocablement, et de laisser aux acquéreurs tou:es les 
chances des événemens postérieurs ; 

» Considérant que, le 29 décembre suivant, deux actes fu-

rent .simult-n ment passés devant M' Morand, notaire, l'un 

par lequel M. Desmoustiers opéra la transmission de son otliee 

au sieur Maze rat, q îi lui étuit désigné pour en devenir ti u- j 

laire, et lV.utre par lequel il reinil sa démission an sieur Ma- i 

zeirat ; que ces deux actes étant ia consé justice directe e. ; 

l'exécution de la convention du A novembre, aurait 8A «uiç, | 

s'il eût é é possible, un nouveau degré d'inévueabilité à. cette j 

convention, dont l'entier accomplissement ne pouvait plus ' 
être abandonné à 'a volonté de l'une des punies : 

» Considérant, qu'à la vérité, la tr.msmisviou d'un office 

est toujours réputée faite sous la condition que l'acquéreur 

sera agréé par le Gouvernement, et en recevra son investi-

ture; mais que si le traité était conditionnel à ce (.oint de 

vue, cette condition é ait la seule qui pût réagir sur le sort 
de celte convention ; 

» Considérant qu'aux termes de l'article i 1 78 du Code ci-

vil, la condition est réputée accomplie lorsque c'est lé débi-

teur obligé sous cette condiiiou qui en a empêché i'aceoni-
plisse-ment ; 

» Qu'en suivant les termes de l'anicle -1179, la condition 

accomplie a uu eff.-t rétroactif au jour auquel l'engagement 
a été contracté; 

» Qu'en effet, il est démontré que le seul ofetàçje opposé à 

la nomination de Mazeirat a é'é la lettre, qu'il a utresfée au 

ministre pour demander l'ajournement de son investiture, 

qu'ainsi Mazeirat ne peut se prévaloir du retard app ir .e à 
l'accomplissement de la condition; 

^Considérant que, pour justifier sa démarche, Mazeirat 

soutient que les offices ayant été dépréciés par les événemens 

p Iniques du mois de février dernier, Us art. 1182, 1014 et 

1024 du Code civil, 'ui ont donné le Jrcit de se délier de ses 
eng.'gemens antérieurs; 

» Considérant que l'article 1182, dans sa seconde disposi-

tion, prévoit la double hypothèse de la perte entière on de 

la simple détérioration de la chose qui a fait l'objet du con-
trat;. 

« Que dans le cas où la chose s'est détériorée, le créancier 

a le choix ou de résoudre l 'obligation ou d'exiger la ch"se 

dans l'état où elle se trouve sans dimiuu ion de prix; 

» Que pour reconnaître si Mazeirat, est fondé à invoquer 

la disposiiion de cet article, il faut examiner eu droit et en 

fait si l 'ofticedont il s'agit a subi mie véritable détériora' 
lion 

employés dans l'art. 1182, par oppositio i à ceux-ci : Si Ut 
chose esl 'entièremeut périe, expriment nec ssairement l'idée 

d'un amoindrissement réel et matériel, <i*un vice attaché à 

la substance même de la chose, qui en a diminué à la fois la 

valeur et. l'usage; mais que rien de semblable ne se remontre 
dans l'espèce ; 

* Que l'office dont il s'agit n'a éié altéré ni dans sa nature, 

ni dan * ses effets; qu'aucun des avantages, des privilèges ou 

des attpbutions qui y étaient attacbés^n'en ontTété retirés; ■ 

« Qu'en un mot, Desmouliers le transmet tel qu'il l'avait 
reçu, et tel qu'il l'a exploité; 

« Considérant que si cet office; comme tous les au'res, su-

bit en ce moment, une dépréciation en raison de la diminution 

de ses produits, ce fait a sa cause datis les circonstances po-

litiques qui, en suspendant le mouvement général des affai-

res, ont frappé -toutes les professions et jeté le di.-crédit sûr 
toutes Ii s valeurs ; 

« Que cette dépréciation, qui est générale, qui n'esffpoint 

permanente, que le rétablissement de la tonliance, et le jeti 

na ure> des affaires doivent faire cesser, ne peut être assimi-

lée à cette détérioration matérielle et permanente dont K'flfel 
est de détruire partiellement la chose, et qui, pour celte rai-

son, est une cause légale de résiliation des contrats; 

« Considérant que l'article 1U14 du Code civil, dont le seul 

objet est de faire l'application au contrât de vente du principe 

général établi dans Tart. 1182, ne produit aucun argument 
nouveau; 

» Considérant que le moyen tiré de l'ai. 1614 du Code ci-

vil se confond également avec le moyen tiré de la disposition 

générale de l'art. 1182; 

» Que dans ces deux dispositions de la loi, il est unique-

ment parlé de l'état matériel de la chose et non de l'utilité 

plus ou moins étendue que l'acquéreur en peut retirer, sui-

vant que les circonstances antérieures lui sont plus ou moitis 
favorables ; 

» Considérant que les conventions Uga'emen! formées ont 

force de loi entre les parties contractantes et doivent être ri-
goureusement observées ; 

» Considérant que les sieurs More) Ion et Tamet ont éié 

assignés connue cautions solidaires du sieur Mazeirat, et 

qu'en effet ils se i-ètil obligés conjointement et solidaireme nt, 

avec ce dernier à l'exé.ution de la convention, sauf le recours 
en garantie; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, jugeant eu prenver ressort, dit et prononce 

les sieurs Mazeirat, Moreîlon etTamet, sont solidatie-que 

ment condamnés, ces deux derniers en qualité de cautions, à 

payer à Dosaient tiers la somme de 222,800 fr. pour prix de ia 

cession de son office d'ag-nt de change, lequel reste et de-

meure aux périls et r sques de Mazeirat. » 

(Conclusions conformes de M. Bertrand, juges suppléans; 

plaidaus, M* Labarie, pour le sieur Desmoustiers; M« Ram-

b'til, pour le sieur Mazeirat; M* Perras, pour les sieurs Mo-
rellon et Tamet.) 

4PST |C.E CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 septembre. 

I.N D'AI.CAS. POURVOI DL NOSIMÎ. 1 

FllAtî 

JURY. — rUOCLS-VERBAL. 

CONTKAIM'E PAR CORPS. 
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En oasd mon confortai lé entre la date de la déclaration du 
jury cl celle du procès-vertal des débats, c'est celte dernière 
date q -ij fait i-A. L'article 348 du Code d'instruction crimi-
nelle ne range pas la date au nombre des formalités substan-
tielles de la déclaration. 

Lor.-qus les frais liquidés s'élèvent à une somme inférieure 
à 300 francs, il y a violati .iii d* la loi de 1832, si l'arrêt omet 
de tixfr la d - rée de la contrainte par corps. 

Ainsi ju ^é par le rejet du pourvoi Juin d'Alias dit Michelot, 
sur la premié e question et par la cassation sur la deuxième. 

Plaidant, 3à e Duboy; M. Sévi», avocat-général, conclusions 
conformes. 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance parliculièrede la Gazette des Tribunaux.] 

Présidence de M. Marqués-Duluc, conseiller à la 

Cour d'appel de Nîmes. 

Audiences des 7, 8 et 9 juillet. 

ASSASSINAT I.T VOL. 

Les détails du terrible drame qui devait se dérouler 

aujourd'hui devant la Cour d'assises étaient depuis long-

temps connus dans le pays. Un homme jeune, estime et 

aimé de toute la contrée, u un caractère doux et paisible, 

serviable pour tous ceux qui l'imploraient, avait succom-

bé à une mort violente, victime d'un horrible assassinat. 

Les circonstances qui avaient accompagné ce crime avaient 

inspiré une juste h u'i eu ■■• à fous ceux qui en avaient en-

tendu le récit. Aussi une foule considérable se pressait-

elle aux abords du Palais -de -Justice, et dès le matin, le 

public ai tendait avec anxiété le commencement de ce» 

tristes débats. L'enceinte réservée, qui se trouve derrière 

la Cour, était occupée par les notabilités de la ville et un 

grand nombre de magistrats, parmi 'esquels on distinguait 

B. le procureur de la République d'Apt, dans l'arrondis-

sement duquel avait été instruile cette affaire, et M. le 

juge d'instruefiou près le même siège, appelé comme té-
moin. 

A huit heures du malin, les deux accusés sont intro-

duits. Le premier déclare s'appeler Joseph Philip, être 

berger, âgé de cinquante ans environ ; ses cheveux sont 

presque gris; son teint est brun, sa physionomie esl très-

expressive ; on remarque surtout une grande mobilité 

dans son regard, et il suit avec une grande attention tout 

ce qui se passe autour de lui. Le second déclare s'appeler 

Jean-Baptiste Dol, âgé de trente-six ans, berger. La phv-

sionomie de cet accusé est peu heureuse : son front est 

bas et déprimé, ses yeux petits offrent peu {le mobilité ; 

il a le menton à fossette et la lèvre supérieure beaucoup 

plus forte que la lèvre inférieure; son extérieur a quelque 

chose de rude et qui dispose peu en sa faveur. Après les 

formalités d'usage, M. te président ordonne au greffier de 

donner lecture de l'acte d'accusation, dont voici les parties 
les plus saillantes : 

« Sur le territoire de la commune de Cucuron, au nord-

est de ce village et du côté de la montagne de Cuberon, 

dans un périmètre d'environ quinze kilomètres de surface', 

sont situés quatre domaines dont les terres sont presque 

îmurophes, mais dont les habitations, ou, nour parler se-

• Jon les habitude* du pays, le» ntéuageg gdm à me um 
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grande distance les uns des autres. A chacun de ces do-
maines est attaché un troupeau considérable de bêtes à 
laine, que l'en enferme le soir, tantôt dans une bergerie, 
tantôt au ménage, tantôt dans une autre bergerie établie 
sur la montagne ; chaque propriétaire possédant deux ber-
geries, l'une dans la plaine et l'autre sur le Cuberon. 

» L'un de ces domaines, dit la Tuillière, appartient au 
sieur Chauvet, qui avait pour berger Joseph Ginoux ; le 
second, dit la Reynaude, appartient au sieur Joseph Gi-
rard, qui avait pour berger Antoine OUivier; le troisième, 
appelé la Pinchinelte, appartient au sieur Barthélémy Gi-
rard, qui avait pour berger Joseph Philip ; enfin le qua-
trième, dit la Caramone, appartient par indivis à quatre 
propriétaires, portant aussi le nom de Girard, qui avaient 
pour berger Jean-Baptiste Dol. 11 faut savoir encore que 
le ménage de la Caramone, outre sa bergerie de la plaine 
et celle de la montagne, qui est à trente ou trente-cinq 
minutes de la première, possède une troisième bergerie, 
située à moitié chemin entre les deux autres, et qu'on ap-

pelle le Jas-de-terre-rouge. 
«Ces quatre bergers, Ginoux, de la Tudlère, Olivier, de 

la Reynaude, Philip, de la Pinchinelte, et Dol, de la Ca-
ramone, se rencontraient fréquemment, en gardant leurs 

troupeaux, sur le Cuberon. 
»L'un d'eux, Joseph Ginoux, était répute avoir quelque 

argent, dont il plaçait une partie, employant l'autre à faire 
un petit commerce de bestiaux, qu'il allait de temps en 
temps acheter ou vendre aux foires et marchés du voisi-

nage. 
»Le vendredi 5 novembre dernier, Ginoux avait passé la 

journée sur la montagne avec son troupeau. Le soir, il 
l'enferma dans la bergerie et descendit seul au ménage 
de la Tuillère. 11 y soupa, prit des provisions pour la jour-
née du lendemain, ouvrit ensuite sa malle, qu'il tenait 
fermée à clef, y prit un objet dont on ne vit pas distincte-
ment la nature, et se mit en marche vers la bergerie de la 
montagne pour aller y coucher. Il pouvait être alors sept 
heures et demie. Ses provisions consistaient en des noix, 
du pain et une bouteille de piquette, le tout contenu dans 
un sac en cuir. Il avait un bâton à la main, et son chien 

de garde l'accompagnait. 
» Une demi-heure environ après son départ, Chauvet 

entendit les aboiemens de ce chien. 
»Le lendemain, samedi, vers le milieu du jour, le chien 

reparut seul à la Tuillière. Chauvet ne s'en inquiéta point. 
Il supposa que son berger était allé à Apt, c'était jour de 
marché dans cette ville, — comme cela lui arrivait par-
fois, et qu'il avait enfermé le troupeau. Mais le soir étant 
venu, et Chauvet ayant vainement prolongé sa veillée 
pour attendre le retour de Ginoux, il commença à éprou-

ver de l'inquiétude. 
» Le lendemain dimanche, à la pointe du jour, il partit 

suivi du chien pour sa bergerie de la montagne, par le 
même chemin que Ginoux avait pris dans la soirée du 5 ; 
il n'y en a pas d'antre. Arrivé à trois kilomètres de dis-
tance, il remarqua que le chien s'était arrêté anprès d'une 
petite cabane en pierres sèches construite dans la vigne 
d'un nommé Agnel, à une cinquantaine de mètres de la 
route - il'appela l'animal, qui revint à lui tenant aux dents 
un objet noirâtre. C'était un fragment de chair et d'os cal-
cinés. A ce même instant, Chauvet vit à ses pieds des 
noix "éparses et en partie écrasées, les débris d'une bou-
teille, la marque noire sur le sol du liquide qu'elle conte-
nait, et tout auprès, le bâton de son berger, qu'il reconnut 
sans peine. Il sfélança vers la cabane et y trouvaun cada-
vre calciné couvert de cendres et de charbons éteints. Con-
vaincu aussitôt que ce corps méconnaissable était celui de 
Ginoux, sans chercher à s'expliquer les causes de sa 
mort, il se hâta d'aller communiquer sa découverte à l'au-
torité locale, qui se transporta immédiatement sur les 

lieux. . ... , 
»On reconnut que le cadavre avait ete brûle au moyen 

d'une quantité considérable de fagots de chêne blanc qui 
se trouvaient entassés en meule depuis quelques mois sur 
la cabane du sieur Agnel, supportés par quelques pièces 
de bois transversales. . 

..Ce cadavre était couche sur le dos, la tete vers le mi-
lieu de la cabane et les pieds arrivant jusqu'au seuil de la 
porte ou du moins l'extrémité des jambes ; car les pieds 
étaient détachés par l'action du feu. L'un d'eux était pré-
cisément l'objet noirâtre que le chien avait apporté à 

Chauvet. ■.','„ J J , 

»Le corps fut d'abord soumis a l'examen de deux hom-
mes de l'art, et transporté ensuite avec beaucoup de pré-
cautions à l'hospice de Cucuron, pour y être encore l'ob 
jet de toute vérification ultérieure qui serait jugée néces-

saire. , ' , , , ,., 
» Quand il eut été enlevé, a la place même qu il recou-

vrait on trouva la clef de la malle de Ginoux et la lame 
de son couteau, dont le manche avait été consume. On y 
trouva aussi les clous de ses souliers, des debns d'allu 
mettes phosphoriques et quelques autres clous ou pièces 
de fer ayant dû servir, d'après ce que l'on présume, a »■ 
mancher un outil tel qu'une pioche ou une pelle. 

»De l'examen du cadavre effectué, soit dans la cabane 
d'André Agnel, soit à l'hôpital, résultèrent deux consta 
tations importantes. En premier lieu, l'on observa sur la 
tête, un peu au dessus de la tempe gauche, agpeu près au 
point de réunion des trois os coronal, pariétal et tempo-
ral une fracture du crâne ayant quatre centimètres de 
longueur sur deux de largeur à travers laquelle l'action 
du feu pénétrant dans l'intérieur de la tête avait carbonisé 
ia partie de la substance encéphalique correspondant a 
cette ouverture, sans atteindre le reste de cette substan-
ce En second lieu, sur la bouche de la victime existaien 
encore les restes carbonisés d'un tissu en plusieurs replis 
dont la graisse en fusion qui s'y était mêlée avait empê-

ché l'incinération totale. . 
» En réunissant toutes ces observations diverses et ; 

joignant l'examen attentif des localités, on arrivait avec 

une sorte de certitude aux conclusions suivantes : 
» En se rendant du ménage de la Tuillière à la berge-

rie Ginoux, parvenu à la moitié de ce trajet, avait été 
brusquement assailli par un ou plusieurs

 (
 assassins. I 

lieu de la scène était clairement indiqué. C est le point de 
la route où furent trouvés par le sieur Chauvet une tache 
de vin ou de piquette, empreinte sur le sol des debns de 
bouteille cassée, des noix dont quelques unes écrasées par 
le piétinement, enfin le bâton du berger. Précisément à 
cet endroit se trouvent des deux côtésdu chemindes buis-
sons épais derrière lesquels les assassins avaient pu faci-
lement se mettre en embuscade. At'aqué à 1 improviste 
Ginoux avait dû recevoir sur le crâne le coup qui en opé-
ra la fracture. Ce coup, porté à l'aide d'un instrument de 
fer, ou peut-être à l'aide d'une simple pierre dure et poin-
tue. avaitJû l'étendre mort ou du moins sans connais-
sance. Alors, et ne sachant pas s'il reprendrait ou non 
ses sens, on avait dû le bâillonner avec un mouchoir serré 
sur la bouche. On l'avait ensuite emporté jusqu'à la ca-
bane d'Agnel, à cinquante pas environ de la route, on l'y 
avait jeté, et puis on avait mis le feu aux fagots qui re-
couvraient cette cabane, espérant sans doute que cet im-
mense bûcher consumerait jusqu'aux derniers débris le 

cadavre de la victime. 
» Telles furent les pensées qui se formèrent instantané-

ment dans l'esprit des magistrats et officiers de police ju-
diciaire à la suite de leur transport sur les lieux. Elles 
étaient la consé menée forcée de toutes les circonstances 
matérielles qui se produisaient à leur vue, et ils consignè-

rent leur opinion dans les procès-verbaux qui furent im-

médiatement dressés. 
» Disons tout de suite que les conjectures par eux for-

mées sur la marche et les détails de l'assassinat se sont 
trouvées d'accord avec le récit circonstancié sorti une qua-
rantaine de jours plus tard de la bouche de l'un des accu-
sés, qui soutient n'avoir été que le témoin oculaire du 
crime, mais en qui l'accusation signale nécessairement un 

compl ce. 
» L'existence d'un crime étant constatée, les soupçons 

de la justice devaient naturellement se porter sur les trois 
bergers de la Reynaude, de la Pinchinetle et delà Cara-
mone, les seules personnes de la contrée avec qui Ginoux 
eût entretenu des relations journalières, et qui par suite 
de ces relations avaient pu savoir son projet d'aller cou-
cher le vendredi soir à sa bergerie de la Montagne, con-
naître la route qu'il prendrait pour y arriver et l'attendre 
sur cette route pour lui donner la mort. 

» Tous les trois furent mis en arrestation. Mais celle 
d'OUivier, berger de la Reynaude, ne dura pas au delà de 
quelques heures. Il se hâta de fournir sur l'emploi de son 
temps, pendant la journée et la soirée du 5, des explica-
tions dont la véracité ne pouvait être mise en doute, et 
qui démontraient clairement son absencedu lieu duthéàtre 
du crime, au moment où ce crime s'accomplissait. 

Resiaient le berger de la Pinchinette et celui delà 
Caramone, Joseph Pailip et Jean-Baptiste Dol. Quant à 
ceux-là l'information révéla dès le début de graves indi-
ces, qui n'ont fait que s'accroître et se fortifier jusqu'à la 
dernière phase de la procédure. 

Le 10 novembre dans la journée un brigadier de gen-

darmerie se mit en course sur le Cuberon pour atteindre 
ces deux hommes et les interroger séparément. Dol, qui 
fut rencontré le premier, déclara que le vendredi 5 août il 

avait dîné avec Ginoux et Philip sur la montagne, que le 
repas achevé, c'est à dire vers une heure de l'après-midi, 
tous les trois s'étaient séparés et que depuis lors il n'avait 
pas revu Ginoux. 

Il ajouta que lui-même, après avoir enfermé son 
troupeau au Jas-de-la-Terre-Rouge, était allé coucher 
chez ses maîtres, c'est-à-dire à la Caramone, où il était 
arrivé à neuf heures du soir. Philip, questionné à son 
tour par le brigadier, loin de confesser qu'il avait dîné le 
5 sur la montagne avec Ginoux et Dol, déclara qu'il 
avait vu Ginoux sur le Cuberon le mardi 2 du même mois, 
mais que depuis ce jour il ne l'avait pas revu, se plaçant 
ainsi en contradiction ouverte avec son co-accusé. Ce 
n'est pas tout. Répondant toujours aux questions du bri-
gadier, Philip affirma que le vendredi soir il était descen-
du avec son troupeau au ménage de la Pinchinette, qu'il 
y était arrivé à sept heures, avait fait un repas et s'était 
immédiatement couché. C'était faux. Les propriétaires 
de la Pinchinette déclarèrent le même jour que leur ber-
ger n'était pas venu passer cette nuit-là au ménage, qu'il 
était resté au contraire sur la montagne avec son trou-
peau, et le lendemain Philip fut contraint d'avouer au ju-
ge d'instruction qu'il avait menti. Ce n'est pas tout enco-
re .-sur le pantalon et le manteau de cet accusé furent ob-
servées des taches de vin ou de piquette. Quant à Dol, il 
fut pareillement avéré qu'il n'avait pas dit vrai en affir-
mant qu'il avait laissé son troupeau au Jas-de -Terre-
Rouge pendant la nuit du 5 au 6; il déclara plus tard 
qu'il l'avait enfermé dans la bergerie de la montagne, di-
sant tantôt qu'il était quatre heures et demie quand il l'a-
vait quitté, tantôt qu'il était près de six heures, et balbu-
tiant des fables absurdes quand on lui demandait com-
ment il pouva : t se faire que parti de la montagne soit à 
quatre heures et demie, soit à six heures, il ne fut arrivé à 
la Caramone de son propre aveu qu'à neuf heures, alors 
que ce trajet comporte, comme on l'a dit, de trente à 
quarante minutes au plus. Ces pr^ miers indices persua-
dèrent donc aux magistrats que les vrais coupables étaient 
bien les deux accusés. 

..Quelle pouvait avoir été la cause déterminante du cri-
me? C'est ce qu'il importail de rechercher. 

»On a déjà dit que Ginoux, pourvu d'un petit capital que 
l'on évalue de 5 à 800 francs, se livrait au trafic des bê-
tes à laine dans les foires et marchés. Il les achetait mai-
gres et les revendait après les avoir engraissées. Au mois 
de mai 1847, Philip le sollicita d'acheter un petit trou-
peau que lui Philip se chargerait de garder et soigner jus-
qu'à la revente, moyennant salaire. Ginoux n'ayant pour 
lui ni sympathie ni confiance refusa, et à cette occasion 
OUivier lui dit un jour'en présence du sieur Chauvet: 
« Par ton refus, tu t'es fait de Philip un ennemi dange-

reux. » 
» Cinq ou six mois plus tard, Philip revint à la charge. 

Il est constant et avoué que pendant les deux dernier» 
jours de la vie de Ginoux un pacte fut formé entr'eux. Gi-
noux devait donner à Philip dix bêtes à garder, moyen-
nant 30 fr. de salaire, pendant un temps déterminé. Or, 
ces dix bêtes, Ginoux devait aller les acheter au marché 
d'Apt le samedi 6 novembre. Voilà pourquoi il prit le parti 
de coucher avec son troupeau à la bergerie de la montagne 
pendant la nuit du 5 au 6, ce qu'il n'avait pas fait depuis 
quelque temps, mais ce qu'il faisait toutes les fois qu'il 
voulait se rendre au marché d'Apt. Voilà pourquoi le soir, 
après son souper, au ménage de la Tuillière, il ouvrit sa 
malle, et l'objet qu'il y prit devait être un petit sac d'ar-
gent. Aussi vérification faite, après sa morl, de cette 
malle, n'y a-t-on trouvé que 283 fr., tandis que si Ginoux 
n'en avait pas enlevé le 5 au soir une partie, on y en au-
rait certainement trouvé davantage. Voilà pourquoi enfin 
tous ces projets de voyage et d'achat, ainsi que les habi-
tudes de Ginoux, et le chemin par où il devait passer pour 
aller coucher à la bergerie, étant bien connus de ses ca-
marades Dol et Philip, ils avaient eu toute facilité pour 
l'atieindre et le frapper de mort dans l'intention de s'ap-
proprier son argent. 

■ » A cette époque, Philip avait négocié d'une manière 
très active l'acquisition d'une propriété d'une certaine va-
leur sise à Auribeau. Il était sans ressource aucune pour 
en payer le prix actuellement, mais il avait une marâtre 
qui promettait de lui faire donation d'un capital à elle ap-
partenant, en s'en réservant l'usufruit pendant sa vie. Avec 
ce fonds, Philip pouvait acheter l'immeuble qu'il convoi-
tait, en stipulant que le prix en serait payable seulement 
à la mort da si belle-mère. Mas il avait "toujours b soin 
de quelques centaines de francs pour payer le droit d'enre-
gistrement de ia donation projetée. 

»11 est vrai que la négociation entreprise avec le vendeur 
s'était rompue le 1" du mois de novembre; mais elle pou-
vait être renouée et Philippe en avait très probablemen t 

l'intention. 
»A la cupidité, cause principale et peut être unique du 

forfait pour Philip, a pu et dû se joindre, pour l'accu-
sé Dol, un autre sentiment, un autre intérêt. Au ménage 

de la Tuillière, réside la demoiselle Alix Chauvet, nièce 
du propriétaire. L'instruction établit que Dol s'éiait ef-
forcé ue plaire à cette jeune personne, qu'il lui adressa 
des propositions d -i mariage, que sans se laisser rebuter 
par un premier refus, il persista dans sa recherche ; que 
dans le but de se rapprocher d'elle, il t'moigna le désir 
de rentrer comme berger à la Tuillière, enlin que deux 
mois avant la catastrophe, il n'avait pas craint de dire à 
Chauvet lui-même qu'il trouverait le moyen de le rem-

placer. 
» Ainsi, les motifs possibles du crime imputé aux deux 

accusés, se révélaient avec un caractère sérieux de pro-

babilité, et las mensonges auxquels ils avaient eu recours 
dès leur premier contact avec les officiers de justice, éle-
vaient déjà contre eux de fortes présomptions. C'est ce que 

Philip lui-même ne peut s'empêcher de comprendre. En 
effet, quand le brigadier eut cessé de l'interroger dans la 
journée du 10, il s'en alla rejoindre dans la montagne 
son camarade Dol, lui parla de cet interrogatoire et ajou-
ta : «Si les maîtres de la Pinchinette ne parlent pas au 
brigadier comme je viens de lui parler, je prend; ai la 
fuite. » Le même soir, de retour à la Pinchinette, où le 
brigadier était venu effectivement prendre la déclaration 
des maîtres, Philip, qui le sut, donna des signes de pré-
occupation et d'effroi, qui frappèrent tout le monde, il se 
dit malade, refusa de souper, accepta seulement un verre 
d'eau sucrée, que lui présenta sa maîtresse, resta quel-
ques momens de plus, sombre, taciturne, tenant son 
menton dans sa main, et alla enfin se coucher de très 
bonne heure. Déjà le dimanche précédent, c'est-à-dire le 
7 au soir, étaient sortis de sa bouche des propos qui 
avaient produit une impression pénible sur tous ceux qui 
les en endirent. C'était au ménage de la Pinchinette, et 
pendant le souper on vint à parler de la mort de Ginoux, 
que le public n'avait connu que dans la journée, Philip 
répéta plusieurs fois avec affectation : « Je n'en savais 
rien, qui me l'aurait appris?» Et un moment après, il 
ajouta : « Puisqu'il a été brûlé, qui sait si une de ses cô-
tes ne serait pas bonne à manger, » propos qui fit fris-
sonner tous les assistans, et qui pourrait bien n'avoir été 
lancé par Philip, que pour mieux détourner de lui les soup-
çons, par l'audace même de cette atroce plaisanterie Le 
souperfini, il partit pour le village de Cabrières d'Aiguës, 
où il allait, disait-il, se faire raser. Là, il entra dans un 
cabaret, que remplissait une foule joyeuse et bruyante, et 
il y resta jusqu'à onze heures, clans une attitude telle-
ment sombre et soucieuse, que chacun disait tout bas à 
son voisin : « Quel est donc cet homme si taciturne, qui 
ne boit, ni ne chante, ni ne desserre les dents? » Ces pre-
miers résultats de l'instruction en faisaient prévoir de plus 
importans encore. Ils se produisirent dans les interroga-
toires de l'accusé Dol. Un jour que le magistrat instruc-
teur lui signalant les contradictions accumulées, dans les-
quelles il tombait, en déduisait les conséquences logi-
ques, cet homme finit par comprendre ce que sa position 
avait de désespéré, et par un mouvement soudain : « Eh 
bien ! s'écria-t-il, s'il y a quelque chose contre moi, ne 
pourrions-nous pas le guérir ? — Comment cela, lui fut-
il répondu. — En vous donnant quelque chose, reprit ce 
malheureux. » Cette scène attestait un ébranlement et un 
désordre d'esprit précurseur de révélations prochaines. 
Dol cependant ne voulut pas en dire davantage ce jour 
là; mais quelques temps après, ramené encore dans le 
cabinet du magistrat, et sommé de dire la vérité, il se jeta 
tout-à-coup à ses pieds en lui demandant pardon, puis il 

fit le récit suivant : 
»Le vendredi 5 novembre, après que Ginoux eut quitté 

Philip et Dol, et pendant qu'ils reconduisaient leurs trou-
peaux respectifs à leur bergerie du Cuberon, Philip dit 
à Dol : « Demain samedi Ginoux doit aller au marché 
d'Apt. Ce soir est bon. Je sais un endroit où nous serons 
sûrs; tu n'as qu'à m'accompagner pour le tenir à quelque 
distance, moi je ferai après tout seul. » U ajouta qu'il 

serait armé d'une pierre. 
» L'heure venue, les deux complices descendirent dans 

le vallon de Ginouveau, au fond duquel est tracé le che-
min qui conduit de la tuillerie à la bergerie, chemin que 
devait parcourir Ginoux. Philip s'embusqua derrière la 
touffe de chênes verts ou buissons situés à gauche de la 
route ; Dol s'assit par terre du côté opposé, dans la vigne 
d'Agnel. Ils n'attendirent pas longtemps : Dol, du poste 
qu'il occupait et qu'il affirme n'avoir pas quitté, vit s'a-
vancer Ginoux sur la route. « A mesure qu'il fut arrivé, 
poursuit Dol, je vis Philip se redressant et appesantis-
sant son bras sur Ginoux ; je jugeai qu'il le frappait de la 
pierre. Ginoux tomba sur le coup, sans pousser un seul 
cri ; je fis quelques pas en avant, et je vis Philip enfoncer 
à deux ou trois reprises sa main dans le carnier de Gi-
noux. J'entendis tomber la bouteille qui était dans le sac : 
elle se brisa en tombant. Au même instant Philip chargea 
le corps sur ses épaules, et l'emporta dans la cabane d'A-
gnel ; il le jeta dans cette cabane, enflamma une allu-
mette phosphorique, et mit le feu aux fagots entassés 
sur la cabane. Immédiatement après Philip prit le chemin 
de la bergerie dans la montagne, et moi celui du ménage, 

de la Caramone. » 
«Telle fut la déclaration de Dol, produite pour la pre-

mière fois le 18 décembre devant le juge d'instruction et 
soutenue par lui avec une inébranlable fermeté dans plu-
sieurs comparutions postérieures, soit hors la présence, 
soit en la présence de Philip, et malgré les dénégations 
obstinées de celui-ci, déclaration évidemment exacte et 
vraie dans tout ce qu'elle renferme, mais qui seulement 
ne dit pas tout. Dol raconte en effet tout ce qu'a pu faire 
Philip; mais ce qu'il a fait lui-même, mais le concours 
qu'il a prêté à cette scène tragique, il le laisse dans l'om-
bre. D'après son propre aveu il est venu attendre Gi-
noux, sachant que Ginoux était attendu pour être frappé, 
sachant de quelle arme on se servirait pour cela, il se 
serait placé, tout comme Philip, en embuscade,- et cepen-
dant il n'aurait fait que regarder le meurtre s'accomplir 
sans y coopérer; Philip aurait pris un associé et l'aurait 
amené avec lui, pour avoir en lui, non pas un aide, un 
auxiliaire, mais bien un témoin de son crime. La chose 
est trop absurde pour être crue. Il faut croire, car la rai-
son le proclame bien haut, que si un seul coup porté par 
la main de Philip a pu renverser Ginoux mort ou sans 
connaissance, pour lui entourer la bouche d'un bâillon, 
pour le charger et transporter ce corps pesant, à cinquan-
te-deux mètres de distance, dans la cabane d'Agnel, le 
concours des deux accusés a été nécessaire. 

» Philip pouvait seul faire connaître avec précision le 
rôle que joua Dol dans c tte action sanglante, mais il ne 
peut le faire sans s'accuser lui-même; et jusqu'à ce mo-
ment, cet homme, d'un tempérament f.oid, énergique, 
lenace, a placé l'unique espoir de son salut dans un sys-
tème de sèches dénégations dont rien n'a pu le faire sor-
tir. Peut-être à l'audience se décidera-t-il à parler, et 
alors p urra être déterminé le degré d'assistance que son' 
complice lui a fourni. Mais, lors même que les débats ne 
fourniraient pas plu-, de lumières sur ce point que n'en a 
donné l'instruction écrite, la complicité de Dol dans la 
perpétration de l'attentat n'en serait pas moins, par ses 
propres aveux, démontrée de manière à ne laisser place 

à aucun doute raisonnable. 
» En conséquence, Joseph Philip et Jean-Baptiste Dol 

sotitaccusésdes'étrerenduscoupables, soit comme auteurs, 
soit comme complices pour s'être, avec connaissance, mu-
tuellement aidés ou assistés dans les faits qui ont préparé, 
facilité ou consommé l'action, d'avoir, le 5 novembre 
1847, sur le territoire de Cucuron, commis un homicide 
volontaire, avec préméditation et guet-apens, sur la per-
sonne de Joseph Ginoux ; lequel crime .d'assassinat a été 
suivi , 'un vol commis de nuit, conjointement par deux 
perso nés, sur un chemin public, et a eu pour objet de 
prépa"er, faciliter ou exécuter ledit crime de vol ; crime 
prévu'par les articles 59, 60, 295, 296, 297, 298, 302. 
304, e t 383 du Code pénal. >. 

Après l'exposé des charges fait aux accusés par M. le 
président, il ordonne l'appel des témoins qui sont au nom-
bre de vingt-sept. 

Le premier témoin est introduit, c'est M r 

d instruction à Apt. A peine est-il arrivé"d» 111^ 
que les delenseurs déclarent s'opposer à n ant la rJU8» 
témoin et posent des conclusions d 

a 
„ r„™.„ „„„ wuciuoions dans ce 

daot qu en sa qua .te de juge d'instruction n "S 

en endu, et dans le cas où la Cour nensï"'- , ue 

audit 

ur Penserait'^J!eut ê 

le procureur de la Républiqu'Trel'"' 
ils demandent acte de l'insistance au'ii* r 

M lo rvrn™ironi> An !„ nX„..Ui:. " lOnt 

tre 
ire. 

c°ntrai 

les conclusions prises par les défenseurs ai7SB av'ec foiw 

cusés ; il soutient, à l'aide des textes des loi, Q e
s
 2 

nsprudence admise, que rien ne s'oppose k o 61 de 'a k 
gistrat qui a procédé à une instruction

 Dl
,u qu ' u» Z~ 

tendu comme témoin, et du moment que la In 6 ^ 

on doit suivre la règle générale. est uni
ell 

La Cour, aprè3 en avoir délibéré dans la 1, 

conseil, rend un arrêt par lequel elle rejette ? brç ; 

des défenseurs, ordonne que M. Guillibert SP
 DEIB

^ 

comme témoin ; donne toutefois acte aux ri T
 ent

**îk 

leur insistance. ^ursj" 

Nous ne reproduirons pas ici la déposition 
ble par sa précision, faite par M. Guillibert- «' rernar,iin, 
différentes phases de cette procédure avec n le» 
une pureté de langage qui ont, malgré la chaf °larté « 
fante, constamment captivé l'attention de la C Mouf-
les jurés et de l'auditoire. Il nous serait diffi°v ̂  M 
dre l'énergie avec laquelle a été reproduite la de tfr-

tu, se passait d<ms son cabinet entre Dol et „ 

accusé cherchait à corrompre son juge; ràccugT*'06 

tamment resié morne et silencieux en présenc e fst .c°D>-
rogations qui lui étaient faites, soit par M. le 6, 

truction, soit par M. le président. ^ u8e d io$. 

A l'audience de relevée, on entend de nouvel! 
tions qui confirment contre les accusés toutes lp6S k 
relevées dans l'acte d'accusation. 8 Cna 'g« 

L'audience du 8, qui commence à huit heures 
levée qu'à midi, est consacrée à la lecture des v ]' C ' r , : 

intorrno-ïifnirps snhw nar fini pt Ptiilltr. T . U ^ 

Premier M 

interrogatoires subis par Dol et Phillip. i,e 

avait d'abord paru vouloir avouer tout ce qui
 s

>& 
dans cette aflreuse soirée, au moins en ce qui

 c 
son co-accusé, s'est renfermé dans un svstpm„°ncerna!l 

j. J-!-/-.-.: ' „»_ -A J.. . J lLme Corn., 1 , 
de dénégations, et n'a répondu, pendant tout le cr 0"''''" 1 

débats et à toutes les questions t u 

que par oui et par non. H en a été de même de Ph '11 

Mais le jury a compris combien était grave pour 1 • 

cusés ce système, et loin de leur être favorahlp ;i . a ' 
contre eux . °^ Ha tourné 

M. Deleveau, procureur de la République, a rel? • i 
à une toutes les charges produites par l'instruction M 

débats. Il a présenté les accusés comme ayant seul M! 

rôt à commettre le crime ; comme pouvant seuls co !" * 
tre les projets de la victime pendant cette fatale nui""31 ' 
enfin, il a prouvé leur culpabilité par leur conduite aè';,, 
pendant et après l'action. S'emparant des aveux faiis 
Dol, il en a établi la vérité avec des faits matériels J*' 

ces aveux n'ont pas été complets, du moins ils sont'suffi-
sans pour établir, soit qu'il est l'auteur du crime, soit lî 
complicité. Ce réquisitoire a été fait avec un talent re-
marquable et a vivement impressionné le jury. 

La défense de Phillip a été présentée par M" Laurens 
ancien substitut à Carpentras, et celle de Dol, pu y 

Masson. Dans une discussion vive et chaleureuse, les dé-
fenseurs ont cherché à établir que la mort de Ginoux pou-
vait être le résultat d'un suicide ou bien d'un accident 
produit par l'incendie de la cabane d'Agnel. 

Après des répliques animées de part et d'autre, les dé-
bats ont été terminés. 

M. Marquès-Duluc, président, justement estimé et ap-
précié, a, dans un résumé clair, reproduit les inoyi 
présentés par l'accusation et la défense ; il a su, si 
cette impartialité qui le distingue, rendre, dans un lac-
gage à la fois élégant et digne, les nombreux détails : 
cette affaire, et malgré l'heure avancée de la nuit, on petit 
dire qu'il a constamment captivé l'attention de tout l'au-

ditoire. 
A deux heures et demie du matin, le jury est entré dl 

la salle de ses délibérations ; il en est ressorti au 
d'une heure apportant un verdict par lequel il dé 
Phillip auteur de l'assassinat commis avec prémédita 
et guet-apens sur la personne de Ginoux, et Dol, compte 
de ce crime ; il rejette le fait de vol qui lui est imputé, 
reconnaît en leur faveur des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Phillip aux travaux forcés à per-
pétuité, et Dol à vingt ans de la même peine. L'audj 
a été levée à quatre heures et demie du matin. 1 
qui encombrait le Palais-de-Justice, s'est retirée s 
cieuse et calme, comme elle doit l'être après un grand ace 
de justice. Quant aux coupabhs, l'impression qutls^ 
reçue au prononcé de l'arrêt, a paru être une impr® ,J -

de satisfaction. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destaing, colonel du 61 e rég. de lig»-

Audience du 14 septembre. 

INSURRECTION" DE JUIN. — BARRICADES DE U R lE DE 

BAI1RILLER1E. 

Deux affaires sont soumises au Conseil de -
première est celle du nommé Bosquet, ouvrier 

père de famille, employé aux ateliers natio,?auX '
ca(

|
e
 e 

saisi les armes à la main, monté sur une DarrlV ] a |> 
pant le quai des Orfèvres à la hauteur de ™ 
rillerie. La seconde concerne le nommé Chai) ' 
chef de gare au chemin de fer d'Orléans, ̂ f^^: 
garde nationale, signalé comme ayant exerce u 
dément dans l'insurrection. p|05if^ 

L'accusé es! défendu par M' Théodore Bac. 
représentans du peuple assistent à l'audience- ^ 

M. le président : Appelez l'affaire de l'accusa
 Jt

r 
L'accusé e-t introduit; c'est un homme 

lecture 

Je » 81 1 

rame ans 
M. le président 

is venez d'entendre Ja^lec^; ,* 

mande, 
vos mo; f«-

m» 1 

ces qui sont à votre charge ; vous êtes sig 
dirigé et commandé à une barricade? -
été chef de barricade ; je n'ai rieucoal 

D. Vous étiez chapelier. Quels étaient 
tence? — H. En travaillant depuis six heure^ ̂

 S
,i 

qu'a dix heur< s du soir, je gagnais de al) a ^ |,
ollï

r^ 
pu gagner davantage, mais je suis "n P'„u

 ir
'
m

oins 
D. Vous trouviez plus commode cierece* ̂  partie ^ 

rien faire AUX ateliers nationaux. ^ a}si^ t,-. i n»(i^ Oui, colonel, je faisaisF 

ade : 

no»3 . 
moi* ' 

barric» 1; en-

garde nationale'? — R 
légion. 

D. Dans quel but avez-wus éiabh unei 

rue de la Barrillerie? — R. Parcequ on w ^ 
de Parir'. Nous avons cru que c'était cou 

D. Par quel ordre êtes vous allé au ^
 tolll

 le m<%« 
tliéon le vendredi 23 au matin ? — ' "

 ir
 trop r^s isallesaiissa*

 deg00
ti 

un des deleg"» 

l'en air* 

s'est dit comme ca, et j y su 
J'y suis allé parce que j'étais 
mon état. . , 9 R. Je a 

D. A-t-on fait feu à la barricade T 

tendu. . . . , ^ : ;.,.P la barri»" 
lire: no" 

4 
D. Les hommes qui étaient derrieie ^ 

armés ?-B. Il y en avait plusieurs , iB , 
M. le pnfrideut fait venir le premier ^

 c 
Labarre, garde républicain : A rentrer . 

je pa sais sur le quai des Orfèvres pou^ ̂  ̂  
ture de police ; des propriétaires ;

re
 ai"» 1

 u
, 

mentpeut-.l se faire qu'on laisse con£
 Vacea

A ■ 

des sans rien dire? » Ils nie moutr6' 
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u 
! re-

! »* 

la 

paraissait commander 
v i ,.'>c • mais 

les autres, 
le chef i tait 

..ssaient P»« tj^^i, propriétaires, i t 

me WTS 1 81 , .„r la rarricade. L'accusé n'a pas eu 
sur lui, je l'ai 

des 

a » -«é Alors j a» c0; '
 rarrica

de. L'ace 
e menais précipité 

,P méfier de n » J .
 fi

,.
lra

î„é a quel "^r^t jé'l'ai entraîné 
avenus à mon aide, et nous r

d« > K ' ïe-corPs et je i 
br

ffi Iris sont venus a 
^ Sure de police. _ 

quelques pas; 
l'avons con-

, préfecture de puijy-
 f ; UIie

 déposition qui 

>"ù?JU "
ls

P
eCle

V
H

r

pnt
VS «t «joute ̂

 a vu
 >'

au
-

îrÏ ' *"
e d
l

P
feux qui ont 'ommen

1
 é la barricade.. 

^%^Uurd
e

e
U

 sù
q

reté, ..'ajoute rien aux déposions 

fSS*
 m

i«airedu Gouvernement, soutient l'accusa-

feSS^r M' «
oberl D,,me

-
nl1

-
qui 

le délibération, dé-

à un mouvement 

»
 BoSq

 nPl é.ant porteur d armes apparentes, et d a-
»

el
> . Ar.„

a
nn* \Q COOSeil COIl" 

,il aorès quelques inslans de c 
C

°
nS

net coupable d'avoir pris part a 

"°S inel é.ant porteur d armes a
P1 

^
rrcC

"nP barricade. En conséquence, 

,ir fo'^sé à la peine de deux années d emprisonne 

Le 

d>re 

10! 

•# 
jjiiine 

me» 1 -
 OCCUPATION DE LA 

FEU D'ORLÉAKS. 

GARE DU CHEMIN DE 

demeurant a 

IS (_ 

de* fer d'Orléans? — R 
Depuis quand éliez-vous employé à 

chemin 

'ad-
Depuis six 

i.rrne introduit l'accusé, qui déclare se nom-
1 n ?en

 i Cliapou, â^c de 41 ans, sous-i hef de gare 

pet liernal L r
er

 d'Orléans, capitaine de la garde nalio-

juclieB)"
1

 demeuran
t à la gare, rue du Chevaleret. 

pale u" lvr -' ' 

le
 président: 

du ch 
*■* ELD ir)lant les quatre journée? de juin, y avait-il quelqu'un 

" e ' le vous, pour le service des locomotives ? — R. Je 

|U
.Jessus u

 au
i'
or

ité sur ce genre de service. J'aurais don-
n'avai^ 8U P „

lie
 |es mécaniciens et les chauffeurs qui sont à 

jjdesora^
 I

!'gi
emen

t
)
 n'en auraieni tenu aucun compte. 

f
lieval sur ̂  capitaine de la garde nationale ; combien 

1 S avez-vous réunis sous votre commandement en ap-
j'hommes.

 isurrecUon
? — R. Je ne puis dire combien d'hom-

'"V" 3H 1»
1
 la compagnie se sont armés; je n'ai pu en prendre 

' ...j„m pi.i. Darceque le servn 
J'avai - sous ma surveil-

MTI
 OK V~J,

n
ï parce que le service que l'adminislralion 

^C0Tcô.l éta't très-important. J 'avai, se 
J gommes considérables et des marchandises. J 'ai son-

même la cloche pour réunir tous les hommes employés 

1 H 

Chapon n'a-t-il pas dans ce moment parlé des affaires publi-
ques r r 

Le témoin: Oui il disait que ça allait bien, que le peuple 
e ait maure de Holel-de Ville, et que Cautère et Louis 
Blanc étaient a la téle du mouvement. 

M. le président : Avez-vous tenu ce propos? 

L'accusé : Je ne crois pas avoir tenu un propos de cette na-
tare. 

Le gendarme Gerain ne sait rien de positif sur " 
Chapou; il a vu le lieutenant Beaume à la têK 
surgés. 

Rieffel, sous-chef d'équipe au chemin de fer, a enlen'u Cha-
pon dire à l'occasion de l'événement du 15 mai: « J'ai des 

accuse 
des iu-

lar.ee i 

'*
 m0

'
e
"7rïres. Je leur ai dit que notre poste é ait à la" gare. 

S"U5 - "étions à peu près une cinquantaine d'hommes. 
n Je vous demanderai lorsqu'il y a eu une suspension dans 

v ce vous n'avez pas réuni iota le monde. A qui appar-
SCr, le poste .ni était en avant de la gare ? — R. Il était à la 

"ïjî nationale, et placé sous le commandement du lieute-

nant Heaume. , . 
D Dans quel moment le chemin de ter a-t-il été înterrom-

i | — K. Le 23 juin, il n'y a eu aucune interruption, leser-
.' , ,,, a lieu comme à l'ordinaire. Pendant la nui. le chemin 
a amené quelques troupesdans Pans, muis quand 1 s popula-

s ont su le lendemain matin qu'il était arrivé de la trou-
pe on s esl porté sur la voie, on y a jeté du bois et plusieurs 
autres objets afin d'intercepter les communications. 

!/, U président : Pourquoi a-t-on placé deux locomotives 

sur la ligne. N'était ce pas pour empêcher la troupe d'arri-
ver ; qu'en pensez-vous ? 

L 'accusé : Je crois bien que c'était pour cet ohjet ; mais je 
dois ajouter que ces locomotives ont été placées lorsque déjà 
l 'ordre avait été donné d'interrompre les convois. 

1/. le président : Tout le monde s'accorde à dire que vous 

ira des opiniuns jlrès exaltées, et que v.-us alliez propager 
des idées de communisme dans les clubs. 

Chapou : Ceux qui m'imputent des idées exaltées sont dans 
l'erreur. 

1). On cite particulièrement le club des Belles-Moissonneu-
m, i Ivry. Reconnaissez-vous que vous faisiez partie de ce 

club? — K. J'y suis allé deux ou trois fois. Ce club éiait com-
ié d'ouvriers du chemin de fer; on l'aura conf ndu avec le 

club de la Befe-Jardinière, où l'on professait en effet des doc-
in nos très exaltées. 

On entend les témoins. MM. Rolland et Saint-Priest, repré-
lans du peuple, déclarent que l'accusé est républicain, 

mais qu'il n'a jamais manifesté des idées de communisme. 
7. Brevet, âgé de vingt-sept ans, capitaine de la garde mo-

bile : J'avais été envoyé avec cent hommes pour occuper le 
poste i." 10 sur la route d'ivry. C'est en étant là que je vis un 
poupe d'hommes; je crus que c'était mon détachement qui re-
muait par la route stratégique et qu'on l'arrêtait. A l'instant 

iyai au secours de mes hommes quarante gardes com-
■' 's par un sergent. Lorsque ma troupe arriva près le che-

min de 1er, elle s'aperçut qu'une erreur avait été commise. 
1 1 1 on avait pris pour le détachement était une termine 

unité de voyageurs descendant de voiture. A ce moment les 
purges se déployèrent en bataille sur trois rangs en travers 
de la route stratégique et reconnurent militairement ma trou-
pe; le sergent qui avait reçu mes instructions imita cette 
Motenvre et se disposa à faire feu en cas d'attaque. 

tes insurgés demandèrent à parlementer ; mon sergent con-
seiiuta s'avancer vers eux, à conlition que les insurgés me 

juteraient de leilr côlé un de leurs chefs en parlementaire. 
0™ciers se présentèrent à ma caserne, étant suivis de 

: '-ou cinq hommes armés. L'un des officiers poriait la 
1 tenue de lieutenant : c'était le sieur Beaume, d'autant 

PW remarquable qu'il louche; l'autre était en bourgeois, 
* 'y

 u
,
n ke

P
l
/ie capitaine et poriait le sabre d'officier. 

^. le président : Sait-on ce qu'est devenu le lieutenant 

■ commissaire du Gouvernement : Il est transporté, 

li u r ?0i11 " J'introduisis dans la caserne ces deux Mes-
me parlèrent d'abord de la situation de Paris. Se-

de! ,P.eu P' e vainqueur sur tous les points comme 
"Mtred "évolution de Février; le peuple, disaient-ils, était 

~'irrect i '"
d

'
;
"
Vll

l
e

<
 la

 garde mobile s'était tomte à l'in-
^ on. Je leur demandai pourquoi ils s'étaient portés 

" ronu du chemin de fer, ils me répondirent que 

Validé
 en ' 1)telier ,a troupe d'arriver dans Paris. Ils me 

"
J
'ire etT"

 UU lno
' tordre qui nous permît de nous recon-

rei,i
Ull

 ?.,ni,>us secourir mutuel ement; ile m'en proposè-

'■épondirg . u vous vie" 1 cc mo1 d'or tre? leur dis-je. » Ils 
delà pla""

:
f" ^

e notre
 état major. — Moi je n'en reçois que 

"lion. t6 ' 11 ma réponse. » Et je coupai court à lacunver-

^t̂ gnî^i'?1
 ' Pouvez-vous donner au Conseil quelques 

que 

amis qui sont en prison, mais nous ne larderons pas à aller 
les délivrer. » Dans un club auquel Ruffel assistait, Chapou a 
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<* Gouvernement, au témoin : L'accusé 

DÉPART DES TRANSPORTÉS. 

Voici l'état nominatif des individus condamnés à la 

transportation dirigés sur le Ha*re pendant la nuit du 12 
au 13 septembre : 

Augustin Bonei, 27 ans, Vic-Fezensac (Gers), menuisier. 
Jean Bruneau, 58 ans, maçon, Auluay (Nièvre). 
J.-B. Depesne, 33 ans, lim> nad,er, Paris. 
René Godefroy, 30 ans, forgeron, Sable (Sarthe). 

Joseph Léchai bonnier, 28 ans, imp.-luh., Brùlon (Sarlhe). 
Meny-Godelroy, 23 ans, tisseur, Paris. 
L. Milhaud, 18 ans, tailleur, Seubelle (Hérault). 

Védreiou Védrenne, 18 ans, chaudron., Maurian (Cantal). 
Félix Verner, 29 ans, journalier, Richeviller (Bas-Khin). 
F.-T. Deconde, 24 ans, cartonuier, Chàtellerault (Vienne). 
Jean Gaultri, 38 ans, commissionnaire, Combleur (Savoie). 
A. Grison, 32 ans, garçon md de vins, Boisseau (Loirév). 
Vital Ribolet, 49 ans, taideur, Germillac (Puy-de-Dômej. 
Auguste Trebignuuli, 33 ans, boutonnier, Paris. 
Daui ens, 33 ans, la^etier, Neex (Pas-de-Calais). 
Lucien Filleul, 30 ans, md de vins, Vibray (Sarthe). 
L. Gobet, 23 ans, domast., Si-Ant.-de- Rochetort (Sarthe). 
Auguste Lechène, 24 ans, peintre en bâlimens, Paris. 

Germ.-Ei.-Jeau-«ane Leclerc, 51 ans, ébéniste, La Villetle. 
François Joseph B rgys, 42 ans, sculpteur, Belgique. 
Philiber Beurdeley, 26 ans, md de vins, Pioveney (Yonne). 
Auguste Boivinct, 22 ans, journalier, Paris. 
Elysée Gérard, 47 ans, meuiuisier, Melizay (Haute- Saô 'ie). 

Ilui eri Mornn, 20 ans, fileur, Siguy-l'Abb^ye (Ardennes). 
Julien Arondel, 33 ans, couvreur, La Luzerne (Manche). 
Charles-François-Pierre Breton, 25 ans, garde mobile. 
Auguste-Jean Cassan, 24 ans, ferblantier, Agen. 
CliarlesChevrei, 42 ans, mécanicien, Bouimier (Orne). 
Ch.-Gust. Franch, 31 ans, boulanger, R nh.^chauffeu (Bas-R.). 
Henri Frtch, 22 ans, journalier, ïrtquelmgue (Moselle). 
Eug.-Ch. Gaecklé, 23 ans, mécanicien, Vasse ane (Bas-Rhin.). 
Edouard Godard, 46 ans, peintre en bàtimens, Paris. 
Jacques kohne , 24 ans, ébéniste, duché de Luxembourg. 
Alexandre-Alfred Masson, 18 ans, sculpteur sur i ois, Paris. 
Masou Fergus, 46 ans, seul pl. sur bois, iNoidans (Haute S.). 
Claude Mazuy, 37 ans, tisseur, Lyon. 
Antoine-Charles Monteil, 41 ans, fab. de chaussures, Paris. 
Sylvain Chapu ,37 ans, charpentier, Bazelat (Creuse). 
Léonard Renard, 18 ans, maçon, Aulon (Creuse). 
Pierre Saiutot, 33 ans, sellier, Breinie (Haute-Marne). 
Armand Villert, 20 ans, cordonnier, Salmagne (Jleuse), 
Antoine Caillaud, 29 ans, maçon, Aulon (Creuse). 
Antoine-Charles Faroy, 42 ans, menuisier. 
François-Louis Link, 27 ans, Paris. 
Joseph Topin, 46 ans, charretier, Bray (Aisne). 
Baptiste-Jean-Mathieu Cai ar, 33 ans, carnbreur, chef de ba-

taillon de la 5e légion de la garde nationale. 
François Daneau, 52 ans, garçon paveur, Coudé (Indre). 
Amédée-Victor Dorian, 30 ans, ciseleur, Vescionnes (Oise). 
Simon Jobely, 21 ans, maçon, Fosse (Haute-Marne). 
François-Etienne Lucet, 40 ans, tourneur, Paris. 
Hippolyte Maurer, 30 ans, tailleur, Colmar. 
Augusie-Vincent Launner, 27 ans, charrelier, Dieppe. 
Louis Beauvigné, 18 ans, serrurier, Paris. 
Allmnase -Louis Bontils, 33 ans, bonnetier, Véricourt (Aube). 
Gilbert iioscavert, 35 ans, tailu, Espina se (Puy-de-Dôme). 
Gaspard-Laurent Durvit, 45 ans, commis marchand de bois, 

Bois-d'Aroy (Seme-e.-Oise). 
Jules-Théodore Fleury, 29 ans, peintre en bàtimens, Paris. 
Alexis-Baptist;-Jean Loubier, 20 ans, ineu., (Vitry-sur-Seine). 
Joseph Lasseur, 28 ans, garde mobile, Laroche -Mobile (Orne). 
Jacques Zott, 36 ans, cordonnier, But (Moselle). 
Bapt.-Jeau Dufdurmantel, 18 ans, journalier, Bray (Somme). 
Jean-Auguste Robin, 31 ans, maçon, Belleville. 
Michel-Jacques Mariolte, 28 ans, ébéniste, Thionville. 
Edouard Devienne, 36 ans, marchand forain, Paris. 
Pierre Fretin, 21 ans, maçon, Neufchef (Moselle). 
Jaoqurs-Firmin Cordier, 42 ans 1 f2, ébéniste, Paris. 
Nicolas-Marie-Victor Lejeune, 46 ans, cordonnier, Paris. 
Léonard Pompon, 31 ans, charpentier, St-Aignan (N.èvre). 
Jean Salvanelli, 31 ans, brooau cur, Bardi (duché de Paime). 
Pierre Baufond, 22 ans, tailleur, Ebruille (Ailier). 
Antoine Doré, 32 ans, farmier, Ambeuf (Aisne). 
Jean-Baptiste Domery, 27 ans, impr. en taille douce, Paris. 
Louis-Jean-Baptiste Veri, 28 ans, chapelier, Pontoise. 
Louis Harmant, 31 ans, commissionnaire, Paris. 
Pierre Harmant, 36 ai .s, commissionnaire, Paris. 
Louis Marie Lardou, 46 ans, journalier, Rennes. 
Maxime Souerati ou Soirant, 32 ans, passementier, Queraua 

vill.ers (Somme). 
Pierre Tbiéry, 48 ans, fondeur, Commercy (Meuse). 
Joseph Bailly, 29 ans, menuisier, Vairou (Isère). 
Xéuophon Coin, 45 ans, raffineur, Passy (Seine). 
Franç. -Nicolas Doyen, 31 ans, menuisier, Laueuville (Marne). 
Eléou.-Jean Gilmer, 31 ans, mécanicien, Vendreze (Ardeunes). 
Sylvain Marchadier, 34ans, ébéniste, Limoges (Haute-Vienne). 

Edme Carré, 25 ans, peintre en bàtimens, Paris. 
Isidore D Isin, 46 ans, cordier, Termonde (Belgique). 
Jean-Jules Gougero', 40 ans, corroyeur, Paris. 
Jules Hercelin, 23 ans, Grand-Crève-Cœur (Oise), manouvrier. 

Alexis-Pierre Legallois, 55 ans, Pessy (Manche), cocher. 
Joseph-Lucien Mennecier, 23 ans, impnm., B auvais (Oise). 
Francisque Martin, 20 ans, Lyon (Rhône), artiste dramauquo. 
Jean Roche, 20 ans, Bnoude (Haute-Loire), garçon boucher. 
Frédéric-Gus.ave Traniman, 19 ans, Autz. ahtr (Bas-Rli.n), 

marchand de vin. 
Paul Viéser ou Vi/.er, 42 ans, Boulay (Moselle), forgeron. 

Jacques Chrestin, 36 ans, gàrç. de rnag., Geroune (B. Pyr-n.). 
Mathieu Dany, ébemsie, 21 ans (du lie de Luxembourg), 
Piere-Louis Hoez, 16 ans, Boulogne sur-mer, vannier. 
Marie Lhopital, ouvrier des ports, 47 ans, Versailles (S.-et-0.). 
Doin. Levrat, 29 ans Martin-d-.-Frène (iin). lail. de pierr.s. 
Jean-Jean Ladle dit Normand, 38 ans, Fayerrin (Calvados), 

menuisier. . 
Jules-Gilbert- François Manigant, 2" ans, cloutier, Pans. 
J an-Adolphe Lemaire, 36 ans, Paris, fab. de papiers peints. 
Jacques-Prairial Morizot, 55 ans, Paris, journalier, à Paris. 

Louis Montillot, 48 ans, Sens (Yonne), menuisier 
Amable-Anguste-Claude Plet, 37 ans, Courcelle Campo (One), 

«arçon zingueur. , , 
Franc Régnieï, 30 ans, Monflier (H. Saône) md des 4 saisons. 
J.an Casteiousse,31 ans, Chaudesaigt.es (Cantal), charbonu. 
Eugène- François Chapuis, 20 ans, garde républicain, Boi.y-

Sainte-M»rie (Haute-Marne). 
Charles Debré, 47 ans, Vire (Calvados), couvertuner. 
Cu.-Léo,, Lion, 15 ans, Vanves (S.-ei-O.), ciseleur d argent. 
Joseoh Barrot, 37 ans, Marterolles (Hau e •Vienne), maçon. 
Claude-Constant Hippolyte Louis Deschamps, Sally -sur-Loire, 

broyeur de couleurs, 45 ans. , • • 
Ch.-Fr. Marescot, Champagnel (Jura), mécanicien, 27 ans. 
Anatole Prévoi, 22 ans, Paris, bijoutier. 

Ch.-Martin Specht, 28 ans, Bouxvillers (Bas Rhin), boulanger 

Claude Toupy,23 ans, Pierrecourt (II. -Saône), garçon restaur. 
J.-B. Doue le, 38 ans, garde mobile, Romoin (Seme-Iiilérieure). 
E'ieuns-Pdul Gillet, 48 ans, Bivssu (Manche), scieur de long. 

Jean Lsosse dit Haricot, 55 ans, marinier. 
Joseph Lapeyrat, 30 ans, St.-Pardon (H iule- Vienne), maçon. 
Louis-Philippe Pé.remont, 17 ans, Pans, perruquier. 
Jean Robert, 40 ans, Laroche (Basses Alpes), leimurUr. 

Charles-François Tressard, 27 ans, Pans, bonneiier. 
Jean Vanratingen, 23 ans, musicien, Paris. 
Nézier Lévèque, 32 ans, Collet (Yonne),ouvrier des ports. 

Ch. -Pierre-Armand Biondel, 23 ou 33 ans, Paris, sculpteur. 
Jean Gref, 32 ans, Sarreguemme (Moselle), maréch. ferrant. 
A exandre L jger, 35 ans, Fru,nicres (Aisne), tisseur. 
Gaarles-Pieire Lecerf, 42 ans, menuisier modeleur. 
Jean Vidal, 53 ans, Lucan (Cantal), -scieur de long. 
Alphonse-Charles Meyer, 25 ans, Pans, typographe. 
Ch.-Edm. Charvet, 21 ans, boulanger, Sunay (S.-el-Oise). 
Toussaint Mallard, 28 ans, Dijon (Côte-d'Or), charron. 
François Musson, 39 ans, Dijon (Oôte-d'Or), menuisier. 
Louis-Fr.-Nic. Mourier, 43 ans, postillon, Roye (Somme). 
Fortinière-Fr. Potier, 41 ans, Laval (Mayenne), corroyeur. 
Baptiste Thivet, 29 ans 1f2, Pans, monteur. 
François Clef, 36 ans, Paris, porteur d'eau. 
Jean-Pierre Bois, 25 ans, Pans, impr. en papiers peints. 
Claude-François Bluiel, 38 ans, Paris, peintre en bàtimens. 
Antoine Beurlaud,34ans, Toulon (S. -et:Loire), taill.de pierre. 
Au; -Vict. Bertrand, 27 ans, Briancoun (Aleuse), peintre eu bât. 
Antoine-Eugène Bénard, 22 ans, Paris, imp typographe. 
Louis Canlel, 48 ans, Charoiiue (Seine), ébéniste. 
Louis- Joseph Deteraull, 47 ans, Paris, aide forgeron. 
Adrien-Louis Huet, 33 ou 27 ans, Iviy (S. el-Oise), terrassier. 
Nicolas Jean, 45 ans, Paris, journalier. 
Jos -pli-Jules Lebrun, 20 ans, Nanterre, teinturier. 
Jean-Jacques Martin, 21 ans, Paris, imp. sur papiers peints. 
François-Aunet Maitmot, 27 ans, Gensoni.é (CrtiUse), i_arde 

mobile, sergent-fourrier. 
Bapiiste-Jeau André, 26 ans, Douai (Nord), journalier. 
Claude André, 27 ans, Cangres (Hauie-Marne), balancier. 

Jean Braux,53 ans 1|2, VîItenénëuve-Ia-Rivière(P.-0.), journ. 
Jean Ber het, dit Soldé, 40 ans, Vienne (Can al,), cordonnier. 
Ferd. -Louis Espach, 36 ans, Monestrol (H. -Loire), pâtissier. 
Désire-Isidore Guerdin, 23 ans, Cambrai (Nord), giaveur. 
Bap iste-Jean Long, 52 ans, Lameur (Isère,), tisseur. 
François Murey, Chagny (S.-et-Loire), 36 ans, serrurier. 
Eug. -François Rouan, 25 ans. menuisier, Tutnaux (Loiret). 
Cloiaire-Di udonne Renard, 23 ans, peintre en voiture, Rouen 

(Sei e Inférieure). 
Louis Jacques Verren, 45 ans, manouvrier, Ainel (Aube). 
Louis-Théodore Bazière, 40 ans, Versailles (Seine-et-Oise). 
J.-M. Bassu,55 ans, journalier, Wissembourg (Bas-Rhin). 
Louis Cluse, 31 ans, ébéniste, Bar-le-Duc (Meuse). 
Désiré-Jean Mérandet, 47 ans, émailleur en bijoux, Paris, 

demeurant à Belleville. 
Victor Royer, 32 ans, compassier, La Ferté (Seine-et-Marne). 
Fèlix-Mane M .rmet, 23 ans, soldat au 18' léger, Noyon. 
Louis-Anguste Barbet, 31 ans, graveur sur méiaux, La Cha-

pelle-Fortin (Eure-et -Loir). 
Toussaint Bergeré, 22 ans, maçon, Paris. 
Pierre Belargey, 20 ans, boulanger; Villereau (Côte-d 'Or). 

Baptiste-Jean Boi.-seau, 35 ans, menuisier, E ining (Meunhe). 
Silvain Bourdon, 35 ans, garçon poseur Sainton (Indre). 
A.-Loui , Broot, 37 ausli2, boulanger, St-Arnault (Se -et-Oise). 
Etienne Caffin, 39 ans, terrassier, Meulan (Seine-et-Oise). 
G.-Delphin Carpentier, 37 ans, carnbreur, Hesdin (P. -de-Cal.). 
Baptisie- Jean Cartigny, 33 ans, tisseur, Dozangt (Aisne). 
Etienne Choflet, 21 ans, commissionnaire, Chalon-sur-Saône 

(Saône-st- Loire). 
Juies-Nicolas Claude, 26 ans, mécanicien, Nouéant (Moselle). 
Jean-Bapiiste Clouet, 33 ans, marchand de chevaux. Pans. 
Hippolyte Darangon, 36 ans, journalier, Soissons (Aisne). 
Ednie-Marie Hérault, 33 ans, Paris. 
Joseph-Louis-Desiré Derosièn-s, 43 ans, Paris, cordonnier. 
Alphonse-Louis Duban, 36 ans, impr. en papiers peints, Paris. 
Antoine Grange1 , 47 ans, marchand forain, Bourgoing (Isère). 
Jean Baptiste Guilbert, 18 ans, impr. en papiers peints, Fruge 

(Pas-de-Calais). 
Jean Ilattenhauer, 50 ans, menuisier, Rochlit (Saxe). 

ILnri Flocaud, 34 ans, chandelier, Tulle (Corrèze). 
Adrien Lesire, 51 ans, ouvrier en cannes, Joigny (\ronne). 
Charles-Louis Limbourg, 49 ans, ébéniste, Abbeville. 
Silvain Loirot, 36 ans, maçon, Gueret sous-Trelle (Creuse). 
Sébastien Marsal, 25 ans, cord., Villers-le-Quiniz (Moselle). 
Charles Michault, 23 ans, menuisier, Saurze (Yonne). 
Victor Narcy, 41 ans, carreleur, Paris. 
Thierry Benoit Nouvelet, couvreur, Vitry les-Reims (Marne). 
Léonard Olivon, 22 ans, Vallière (Creuse), tailleur de pierres. 
Pierre -Eugène Rena' d, 21 ans, Longueville (M use), cordon. 
François- Jean Ribon, 40 ans, fabricant de meubles, Paris. 
Antoine Tissier, 40 ans, menuisier, Heine (Nièvre). 
Einile.NicolasTr bugetouAimé, 26 ans, ouv. des ports, Paris. 
Joseph Vernel, 30 ans, cartonnier, Genceaume (Orne). 
Eugène Resse, 19 ans, chapelier, Meulan (Seine-et-Oise). 
Glande Thuère, 17 ans, fumiste, Coudai (Puy- -e-Dôme). 
Roch Bord, 24 ans, fumiste, Sainte-Cathriue (Puy-de-Dôme). 
André Corbenois, 34 ans, maçon, Paris. 
Pierre Markell, 32 ans, Sarr. bourg (B. Rhin), homme de peine. 
Bapt.-Jean Moreau, 34 ans, poseur de rails, Moutargis (Loiret). 
Ch. -Eug. Moriu, 20 ans, menuisier et concierge, Paris. 
Marien Mounot, 20 ans, maçon, Montaigne (Creuse). 
Auguste Barbin, 21 ans, ouvrier maçon, Lacaus, commune de 

Vallière (Creuse). 
Joseph Bassot, 24 ans, serr. en voit., S.-Sauveur (Côte-d'Or). 
Antoine-Louis B mneville, 52 ans, brocanteur, Paris. 
D>4sir Aug. Degrief, 21 ans, garde républ., Chartres (E.-et-Loir) 

Biaise Gerbaut, 24 ans, maçon, Mono» au, près Présxc (Creuse). 
Eug. Hublin, 30 ans, commis en bijout., Soissons (Aisne). 
Louis Prosper Jobin, ancien couvreur, Mardeuil (Marne). 
Victor Julien, terrassier, Attigny (Eure). 
Louis Lardillier, 2ians, maçon, La Chapelle (Creuse). 
Baptisie-Ch. Lavallée, 24 ans, maçon, Villeneuve-sur-Yonne 

(Yonne). 
J.-L. Louvin, 23 ans, homme de peine, Montrouge (Seine). 
Ant. Perrot, 19 ans, couvreur, Chalonsay (Haute-Marne). 
Fr. -Alexis Preaux, 44ans, mécanicien, Geninville (S.et-Oise). 
For une-Mathurin Marius Teissière, 23 ou 29 ans, chapelier, 

Aix (B ouclies-du-Rhônes). 
Nicolas Tonelier, 45 ans, journalier, Ernesteville (Moselle). 
Jules Bouvoisin, 23 ans, serrurier, S -Orner (Pas-de-Catais). 
Jean Chedomme, 52 ans, corroyeur, Mamers (Sarihe). 
Autoiue Aleskowski, 56 ans, réfugié Polouais, Paris. 
Manin Bernard, 26 ans, fumiste, Laroche, Mont-Blanc (Savoie). 
Arnédée Alexandre Briat, 20 ans, ciseleur,',Paris. 
Cyprien Doussine, 31 ans, boulanger, Tarbes (IL- Pyrénées). 
Victor Lebeth, S2 ans, cairier, Graiidménil (Meunhe). 
Pi. rre-Adol(jhe-Joseph Maillard, 20 ans, md de vins, Paris. _ 
Pierre Pouchard, 30 ans, Montilly (Orne), ouvrier au chemin 

de fer du Nord. 
Jacques D.ckle, 31 ans, Cernay (H. -Rhin), garde républicain. 
Paul Jules Chenet, 26 ans, forgeron, Louvgny (Calvados). 
Joseph Gromier, 29 ans, maçon, Savoie. 
Ach le Hubert, 19 ans, journalier, Montreuil (Seine). 
Louis Henri-David Landry, 27 ans, forgeron, canton de Vaux. 
Alexandre Merinot, 29 >.ns, pelletier, Savoie. 
Auguste- Etienne Tin vert, 42 ans, chocolatier, Paris. 
Julien Barré, 19 ans, maçon, Creuse. 
César Desonbrv, 33 ans, journalier, Lille. 
Michel Fick, 33 ans, ex -garde républ., Metzéreche (Moselle). 
E lenne-Jeau-lacqu s Fobis, 55 ans, chiffonnier, P^ns. 
Eugène Jomain, 20 ans, sculpteur, Passy (Seine). 
P erre-Claude Poyrache, 18 ans, bourrelier, Tense (H. Loire). 
Lou s Pissis, 40 ans, terrassier, Munton (P. y-de-Dôme). 
Pierre-Louis-Nicolas Bouteille ou Boutelle, 31 ans, maçon, 

Seiue-Irdérieure. 
Eugène Chanterelle, 26 ans, Chaigne (Somme), typographe. 
Lé n Chrétien, 32 uns, Rouen (S. -Inférieur! ), mécanicien. 
Claude-François Confland, 32 ans, Pargerot (IL-Saône), garde 

républicain. 
Edouard Deblezer, 23 ans, Gand (Belgique), dessinateur. 
H. -Michel Paul Leloutre, 35 ans, Dôle (Ille-et-V.), chapelier. 

Louis-Honoré Levez, 49 ans, La Saussotte (Aube), puisatier. 
Charles Marchai, 41 ans. Gentil ly (Seine), glacier. 
Charles-Eugène- EiiiileThuillier, 30 ans, journaliste, clerc d 'a-

voué, Sédan (Ardennes). 
Hichel-L. Legludic, 42 ans, Brest (Finistère), teneur de livres. 
Alexandre Benoît, 20 ans, Aux Ermi es (Loir-et-Cher;. 
Sebastien Gérard, 51 ans, Baim (Vosges), balancier. 
Louis-Victor Giffard, 40 ans, Compiègue (Oise), charpentier. 
Adolphe Désiré, 20 ans, Cherleville (Ardennes), chapelier. 

Atnbroise Decuniers, 27 ans, Avenet (Oise), tail. de pierres. 
Henri-Louis Georges, 36 ans, Avranches (Manche), ebeniste. 
François LlgUntiue, 48 ans, Au xerre (Yonne), commission. 
Napoléon F. Ma let, Epinol-les Vanves (Yonne), 44 ans, cord. 

Firinm Victor C ppé, 26 ans, Vincennes, tourneur. 

Charles D iinur, 47 ans, Teligny (Sarihe). 
Louis Delacour, 50 ans, ébéniste, Lassalle sur-Biare (Loiret). 

Jules-Etienne Debeaux, 36 ans, Paris, journalier. 
Adolphe Desauzay de Beaulieu, 36 ans, Tours, entrepreneur. 
Julien- Léon Debouck, 29 ans, Hazebrouck (Nord), cari eleur. 
Mathieu Guevelle 49 am, lllanga (Moselle), traiteur. 
Louis-Marie Gauthier, 30 ans, Paris, ouvrier des ports. 
Sylvain Pyrot, 34 ans, Moutière-Molcier (Creuse), t. de pierres. 
Louis-Laurent Reichraann, 28 ans, Paris, fabr. de pianos. 
B.-J. Bernard, 28 ans, Grevay-le-Chàieau (Côte-d'Or), tourneur. 

François Croppi, 19 ans, fumiste, né en Italie. 
Victor Jolly, 44 ans, Livry (Seine-ei- Oise), menuisier. 
Jean Laverdun, 26 ans, Lagarige (Indre), maçon. 
Simon Laluyaux, 31 ans, Fri-sne (Marne), ébéniste. 
E g.-Louis Martin, 33 ans, < lavoie (Oise), valet de chambre. 
Pierre Joseph Mon. elec, 48 ans, Paris, serrurier. 
Pierre Carpentier, 41 ans, Nancy (Meunhe), graveur. 
Claude-Joseph Bodran, 40 ans, fleuriste, Pans. 
J. Hirbec, 43 ans, S -Hilaire du-Harcault (Manche), tneçon. 
Martial Bourgoin, -15 ans, Martil lac (Gironde), charron. 
Jacques Boisanté, 38 ans, marchand de vins, Paris. 
Alex. -Mathieu Clam, 28 ans, Louvière (E .re), mécanicien. 
Auguste-Antoine Delort, 39 ans, journalier, Paris. 
Nicolas Dantin, 47 ans.Charonue (Seine), menuisier. 

François-Jules Franc, 47 ans, Paris (Seine), employé. 
Côme Lepro»ost, 36 ans, Bomo. gol (Morbihan), menuisier. 
Ch. Masson, 43 ans, serrurier, Bemiremonl (Vosges). 
Pierre Prin, 42 ans, carrier, Arpajon (Seine-et Oise). 
J. Alexandre, 20 ans, Teorme-te-Vil (Meuse), débardeur. 
Jean-Charles Séguin, 36 ans, Paris, chaussonnier. 
Pierre Boul é, 33 ans, Quimperlé (Finistère), sellier. 
Alexandre-Hippolyte Delatour, 33 ans, lngouvilie, commis. 

Alexandre Denizard, 33 ans, Paris, mégissier. 
X -v. Gervaise, 44 ans, Charleville (Ardennes), serrurier. 
Auguste Giraud Goun-art, 31 ans, Dunkerque, menuisier. 
Charles-Louis Relier, 29 ans, Paris, dessinateur. 
Toussaint Bouchard, 39 ans, Nouilles (Oise), imprimeur. 
D. nis-Louis Bardou, 32 ans, Belleville (Seine), graveur. 
Benoît-Jean Berion, 47 ans, Bibay (S.-et-Marne), ebarpent. 
Christoi he Dieudoimé, 45 ans, Ronzé (Meuse), garde mobile. 
Pierre Dechaud, 54 ans, St EtiMine (Haute-Loire), fumiste. 
Clément-Bénigne Ferrand, 38 aïs, Paris, ébéniste. 
François-Henri Normand, Liry-sur Ourcq, 30 ans, marchand 

de vins à Belleville. 
Chrrles-Jean Piovost, 27 ans, Auchy (S.-et-Marne), brossier. 
Nicolas Hautreiix, 47 ans, Arcyes (Maine-et-Loire), coidonn. 
Pit-rre-Nic. Lechien, 38 ans, Beauvois (Yonne), modeleur. 
Henri-bonis Morice, 41 ans, Savigny (S.-et-O.), m. ambulant. 
Eugène-Firmin Marchai, 31 ans, Maubeuge (Nord), frappeur. 
François Monpouet, 32 ans, Lizelli ( ndre-et-L.), maréchal. 
Auguste Suriré, 19 ans, Labloutière (Manche), journalier. 
Pierre Allaire, 22 ans, menuis., St-Jean-le Boisseau (L.-Inf.). 

Médard Burgun, 33 ans, Trestzeval (Moselle), verrier 
Charles Isidore Chalopé, 36 ans, Roupy (Aisne), fibur. 
François Cbarlié, 27 ans, Pessey (Indre), tondeur en fer. 
Jean-Baptiste Coi nuat, 22 ans, Lens, peintre en voituras. 
Joseph-Pierre Côurtïn, 57 ans, Duret (Prusse), march.de vin. 
Jeau-Baptiste Canard, Paris, menuisier en fauteuils. 
Pierre Coppé, 23 ans, Gand (Belgique), ébéms e. 
Jos.-Pierre Crépin, 37 ans, chauffeur, Bruxelles (Belgique). 
François- Nicolas Dahaski, 36 ans, Verrière (Marne), fileur. 

Claude-Isidore François, 17 ans, Pariç, menuisier. 
Gau le Génth, 28 ans, Lyon (Rhône), maçon. 
Jos.-Adol, he Guerbach, 18 ans, Pans, sculpteur sur bois. 
Jean-François Heurteaux, 34 ans, Flessingue (Hollande, ou-

vrier en peignes. 
Jean Hosteyu, 31 ans, Darly, terrassier. 
Pierre Jacobs, 30 ans, scieur de marbre, Gjrelfougeii (Prusse). 
Nicolas Kernel, 25 ans, mécanicien, Parte (Moselle). 
Joseph Laneyrie, 40 ans, Julliénol (Rhône), menuisier. 
Alph. -Franç. Larmoire,26 ans, Orléans (Loiret), serrurier. 
Jean Pierre Lechevrel, 29 ans, Villedieu (Manche), mouleur 

en fer. 
Ch. Clément Leprètre-Dubocage, 33 ans, Paris, ag. d'affaires. 
Benoît-Louis Leroux, 42 ans, Paris, fondeur en cuivre. 
Médard Lesage, 23 ans, tisseur, Flehers (Nord). 
Adolphe Lesueur, 36 ans, Si-Quentin (Aine), tîleur. 
Baptiste -Denis-Jean Mary, 38 ans, Paris, bqoutier. 
Jean-François- Hippolyte Martin, 27 ans, Paris, peintre. 
Franç. -L. Mi'san, 36 ans, Husson (Manche), port, à la Halle. 
Jean Jacques Pannier, 47 ans, Pans, cordonnier. 
Aug. Perrard, 36 ans, (Châlons-sur-Marne), peint, en voitures. 
Jean Pillant, 42 ans. Riche ieu (Iudre-et Loire), charron. 
Ferdinand Poreau, 50 ans, Quesé (Aisne), tîleur. 
P.-J. Posiry, 25 ans, Môntiguy (N^.rd), ex-garde républicain. 
Franç. Gabriel Royer, 36 ans, ouvrier en pap. de lantaisie. 
Charles Tailleur, 16 ans, Longuyon (Moselle), tail. de pierres. 
Tailleur-Didier, 42 ans, Longuyon (Moselle), tail de "pierres. 
Baptiste Jean Théis, 29 ans, Famelk (Moselle), mouleur. 
Nicolas Vallerot, 27 ans, charron, Thétnissay (Côte -d 'Or). 

Aimé Napoléon Varnier, 43 ans, Menerval (S.-Ihf.), charron. 
Euif. -François V utier, 35 ans, Caen (Calvados), serrurier. 
Eugène Vilcoq, 21 ans, Pans, homme de peine. 
François Vivier, 42 ans, Angoulèrne, tailleur. 
Alexis-Jacques Woirin, 42 ans, Paris, tourneur. 
Auguste-Louis Ulmann, 40 ans, Creuzot (Saône -et-Loire) , 

garçon de chantier. 
Ni Bévol, 27 ans, garç. de chantier, Valarustradt (Moselle). 
Alexis-Joseph Besse, 41 ans, Cas'res (Tarn), md de vins. 
Edme-Paul Biôlrix, 27 ans, Brienne-le Château (Aube), ébén. 
Lucien Bression, 37 ans, Ecueil (Marne), mécanicien-marbrier. 
Guillaume Cheneau, 26 ans, Baroche- Lucey (Orne). 
Eugène Clapin, 19 ans, garçon marchand de vins. 
Adolphe-Joseph Davoine, 31 ans, Douai (Nord), serrurier. 
Ch .-Rétlé Dhotelle, 34 ans, St-Quentin (Aisne), menuisier. 
Claude Dufour, 22 ans, Lyon (Rhône). 
Joseph Géant 33 ans, ébénisre, St Louis (Haut-Rhin). 
Auguste Julien, 35 ans, g. brasseur, Obelanof (Belgique), 
l ouis Lambin, 53 ans, froueur, Paris. 
Hippolyte-Julien Maigret, 35 ans, cordonnier, Teloche (Sarthe). 
Etienne Mou rot, 39 ans, peintre en bàt.,Neuchâteau (Vosges). 
François Petit, 33 ans, journalier, Sancy (Moselle). 
Jacq.-Jean Bodry,50 ans, scieur de marbre, Vezet (H. -Saône). 
Réné Fourier, 52 ans, couvreur, St. -Clément (Maine-et-Loire). 
François Houzé, 26 ans, tailleur, Tournai (Belgique). 
Eugène Labarre, marinier, 27 ans, Vitroy (Haute-Saône). 
Antoine-Pierre L- jeune, 59 ans, ébéniste, Paris. 
Nicolas Meunier, 34 ans, fondeur, Paris. 
Charles Moncham, 26 ans, chandellier, Pontomor (Nord). 
Michel Nicolaï, 39 ans, blanch. de tissus, Longuyon (Moselle). 
Constant Frédéric Piliar, 19ans, garçon marchand de vin, Au-

gnoire (Orne). 

Claude Racoussot, 25 ans, pompier b'ombier, Montmorency. 
Mich. Tar i, 48 ans, faïencier-, Boussereaucourl (Haute-Saône). 
Pierre Vaillant, 55 ans, charron, Saint-Lô (Manche). 
Louis Hippolyte Vanheems, aniste peintre, Paris. 
Eu^ène-Ant'diie Allais, 23 ans coiffeur, Paris. 
Narcisse Brillant, 43 ans, commis en bàiimens, Montsoreau 

(Maine-ei-Lone). 
Jean-Claude Daviout, 49 ans, vidangeur, Vesoul (Haute-Saô-

ne), lassage Sauvage, 21, Villetle. 
Louis Durand, 26 ans, menuisier, Fleury (Eure). 

Eiienne Jarret, 25 ans, impr. sur toile cirée, Annecy (Savoie). 
André Mabire, 62 ans, employé au chemin de fer du Nord, 

tonnelier, Maudevil e-sur lie (Eur.-). 

Guillaume MouiH, 31 ans, charretier, Dorman (S.-et-Marne). 
Franç -Xavier Ncker, 37 ans, garçon march. de vins, Paris. 
Jean Pinier, 23 ans, peintre en voitures, Prusse. 
Guillaume Tessèdre, 24 ans, cocher, Pierrefort (Cantal). 
Fr .-Gust. Bodoin, 34 ans, peintre en bât., Blois (L.-et-Cher). 
Armand Boucher, 17 ans, sculpteur, Caen (Calvados). 
Aug. Forfert, 34 ans, >nd. de vin, propr., Volange (Moselle). 
Adolphe Hannier, 16 ans, ouvrier en fouets, Paris. 
Jean-Bapt. Lebergfr, g mobile, 19 ans, Nancy (Meurthe). 
Pierre Lepeut, 23 ans, maçon, Saint-Marc (Creuse). 

Nie. Lacquement, 39 ans, commi.-s., Chap. -Si Denis (Seine). 
Marcel Lambert, 30 ans, teinturier, Fournis (Nord). 
Philippe Ledere, 28 ans, iyp> graphe, Paris. 

Cébslin Leclercq, 23 ans, bonnetier, Lez-Fontaine (Nord). 
François Lefort, 48 ans, e cadreur, Paris. 

Aut.-Adr. -Casimir Loriot, 22 ans, zingueur, Paris. 
Ant. -François Léger, 26 ans, fondeur, Trim'hach. ' 
Nicolas Jong, 26 ans, maçon, Biden (Moselle). 
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Ch.-Franç. Marie, 22 ans, couvreur, Lagraverie (Calvados). 

Noël Mosley dit Martoe, il ans, mardi, ambulant, Paris. 

Etienne Murguet dit Didier, m-çoii, Geniilly (Seine). 

Ch. -Franç. -Agricole Paillard, 35 ans, employé, Crepy (Aisne 

Alpbonse-Adulpbe Piquet, 33 ans, horloger, Sienay (Meuse) 

Camille Fr.-Feid. Plaliot, 35 ans, charbonn., Autin (Belgiq 

Joseph-Auguste Kousse, 42 ans, serrurier, Quesnoy. 

Marie-Pierre Suzaine, 22 ans, méçaniçicn, Paris. 

Pierre Weber, maç ai, Ré bel. 

Ambroi^e- Jaeques Amet, 50 ans, scieur de long. Maniers. 

Deu.-L. Bertrand, 23ans, plomb., Fontaine-Française (C-d'Or 

Joseph Chartrou, 32 ans, débardeur, Messive (Savoie). 

Jean-Louis Cristy, 23 ans, polisseur, Paris. 

Antoine Curé, 26 ans, fondeur eu cuivre, Boulogne (Seine). 

Achille Goyan, 38 ans, mécanicien, Pirasto (Aulr.che). 

Jean Fleury, 21 ans, tourneur, Paris. 

Fr.-Théodore llouzet, 34 ans, garde mobi'e, Chartroy (Marne). 

Franç Dis-Jean Begirel, 39 ans, courtier, Derlry (Moselle). 

Alfred-L. Blanchuis, 30 ans, camioneur, Soiirdeval (Manche). 

Antoine-Louis-Napoléon Charpentier, 44 ans, fileur, Lahous-

saye (Seine e:-Marne). 

Pierre-Louis Crétin, 45 ans, fabricant de mottes, Fontaine-

bleau : Seine-et-Marne). 

Joseph Dejacque, 20 ans, relieur de papier, Paris. 

Frédéric Deroubais dit Mathias, 19 ans, menuisier, Brie-Com-

te-Robert (Seine-et-Marne). 

Jean Gentil, 34 ans, maçon, Limoges (Hau e-Vienne). 

Eug. Judenne, 28 ans, tourneur en cuivre, Crèvej-Cueur (Oise). 

Benoît Lanier, 31 ans, tailleur, Cluny (Loire). 

Jean-L. Roussel, 31 ans, cuisin., Bne Comte-Robert (Marne). 

Jos.-Vic or Chovel ou Chauvel-Courloi^, 42 ans, journ , Paris. 

Adolphe-Charles Gruet, 23 ans, moulée l'en cuivre, Marguian 

(Pas de-Calais). 

Claude Lejeune, 30 ans, maçon, Saint-G- orges (Creuse}. 

Etienne Roustain, dit Santon, 27 ans, boulanger, Sainl-Lau-

rent-du-Pape (Ardèphje). 

Vîctor-Apollinaire Dub ur, 32 ans, layelier, Lavignier (Oise). 

Bip. -Isidore-Marie Garin, 4b ans, tabfetier-garnisseur, Paris. 

Antoine-Eugène.Joseph Miction, 35 ans, tisseur. 

Franço s Silvin, 14 ans, polisseur, la Villette (Seine). 

Edouard Verstengeu ou Verstegen, 33 ans, fondeur, Gand 

(Belgique). 

Jean-Marie Bataille, 45 ans, menuisier, Paris. , 

Toussaint Blauck, 44 ans, Briscalel (Bavière). 

Barthélémy Chardon, 24 ans, marchand ambulant, Paris.. 

Etienne Dulaquit ou Dulaquet. 

Franç. Mallet, 19 ans, cuisinier, Clermont (Puy-de-Dôme). 

Autoi ne-Charles Bassaler, 21 ans, ébéniste, Tulle (Corrèze). 

Ferd. -Louis Bessières, 31 ans, menuisier, Melun (S.-et-Marne). 

Louis-Claude-Alexandre-llenri Larquet. 

Jean-Michel Vandenhorie, 58 ans, ébéniste, Paris. 

Jean-Joseph-Mari- Baudin, 46 ans, journalier. 

Albert Dupont, 21 ans, tourneur, Paris. 

Jean Barnabotte, 26 ans, Autuu (Saône-et-Loire), couvreur. 

Etienne- Pierre Belin, 42 ans, Mou ins (Allier), ajusteur. 

Jeau-Louis Collin, 52 ans, Chalillon Vendée (lllo-el-Vilaine), 

marchand ambulant. 

Désiré-Hippoiyte Collet, 27 ans, ébénis'e, Dunkerque (Nord ,. 

Pierre Cornevin, 36 ou 56 ans, Saissy (Yonne), serrurier. 

Jean-M. Cottoi, 52 ans, serrurier, St-Malo (llle et-Vilaine). 

Pierre-Victor Danguy, 18 ans, chaudronnier, Gers (Manche). 

Jean Delay ou Delaitre, 33 ans, Cuillac (P.-de-Dûme), vernis. 

J.-M. Ducïeu, 45 ans, Quintin (Côtes- Ju-ISord), boulanger. 

Jean Epaillard, 38 ans, Aussidic (Morbihan), bottier. 

N. Etienne, 43 ans, Assenoncourt (Meurthe), potier de terre. 

Alex. Fournet, 19 ans, Coucy-la Ville (Aïs e), cordonnier. 

Michel Gille, 23 ans, Moutillard (Loiret), garçon boucher. 

Cléophile Inguerre, 16ansl|2, Paris, sculpteur. 

Jean-Baptiste Jacob, 26 ans, Sedan (Ardennes), menuisier. 

Joseph-Marie Lambert, 23 ans, Villebo : s (Ain), serrurier. 

François Leberlon, 20 ans, marinier, Bruxelles. 

Eugène Leroyer, 32,ans, marchand des quatre saisons. 

Antoine Pageuel, 19 ans, St-Aignan (P. -de-Dôme), journalier. 

Jules Boger, 21 ans, Paris, relieur. 

Pierre Sauvage, 32ans, Montn uil (Pas-de-Calais), cordonnier. 

Joseph Tnboulel, 34 ans, Chauxl'onlaiues (Doubs), raffineur. 

Franç. Vassé, 35 ans, Marconne (Pas de-Calais), pannetier. 

Charles Viber, 20 uns, St-Gobum (Aisne), itnp. sur pap. peints. 

Louis Vitry, 15ansl|2, Pans, tourneur en cuivre. 

Antoine André, 27 ans, fondeur en fer, Fiables (Belgique). 

Pierre Blauchart, 29 ans, charrelier, lssaneourt (Ardennes). 

Jean-Baptiste Damien, 58 ans, ouvrier. 

Jean-Bapt. -Louis Dué, 56 ans, lamineur eti fer, Erny (Nord). 

Claude Frecon, 29 ans, mécanicien. St-Elienne (Loire). 

Jean Fruitier, 30 ans, St Cristophe-de-Barbe, couvreur. 

Nicolas Robert, 21 uns, mécanicien, Gadoncourt (Vosges). 

Jean Guersin, 27 ans, charron, Huissen (Moselle). 

Geraud G-almel,21 ans, Muz-do-Barez .'Aveyron), rnd devins. 

Capedegelle (Kaymond), mécanicien, Bordeaux (Gironde). 

Jean-Baptiste Finoél, 39 ans, Bar-le-Duc (Meuse), tableur. 

Joseph Féréol ou Ferai, 35 ans, ouvrier des ports, Paris. 

Christophe-François Lechalher, 48 ans, menuisier, Paris. 

Georges Kogon, 32 ans, passementier, St-Etienne (Loire). 

Désiré-Ferdinand-Henri Retourné, ex-secréiaire du commis-

saire de Belleville, Belleville. . 
Antoine Vandremeerscb, 28 ans, fondeur en cuivre, 1 ans. 

€I3R®NIQXT)£ 

PARIS, 14 SEPTEMBRE. 

>ns du Tout Paris a admiré les migmliques oonstruelio 

Jardin d'hiver, et surtout la hardiesse et l'é éganee de la 

charpente en 1er qui forme les combles de ce vaste éta-

blissement. S'il faut eu croire les syndics de MM. Cousin 

et C, géra -s de la Société du Jardin d'hiver, il existe 

dans certaines parties du bâtiment, et notamment dans la 

charpente en fer des combles, des vices et des malfaçons 

dont l'importance est de nature à donner de sérieuses in-

quiétudes', et qui exigent de prom tes réparations. Ils ont 

donc assigné devant le Tnb.maV de commères M. Rigo-

let, entrepreneur de serrurerie, pour voir nommer un ou 

trois experts qui seraient chargés de véritier l'état des 

choses, et d'indiquer d'urgenee les moyens de remédier 

aux inconvéniens et aux dangers qu'ils signaient. 

M'Schayé, agréé de M. Rigolet, a soutenu que les tra-

vaux étaient faits selon les règles de l'art et que les pré-

tendus vices signalés n'existaient pas. 

Le Tribunal, p ésidépar M. Odicr, sur le rapport de 

M. Gratien-îlilliet, juse-eoramissairede la fa Uite, et après 

avoir entendu M' Petitjean, agréé des syndics CV.usin et 

C% a nommé M. Touiliet, architecte, crante expert, à 

l'effet de visiter les lieux et d'indiquer, s'il y a lieu, les 

mesures à prendre pour la consolidation du bàtimeni et 

la sécurité du public. 

AU RÈDACTEUB. 

Paris, 11 septembre 1848. 

Monsieur le Rédacteur, 

Vous rendez compte, dans votre numéro du 9, d'une scène 

bruyante qui a eu lieu au club de la Garde nationale, et d'une 

décision de M. le préfet de police, qui reconnaît le droit que 

peuvent avoir les membr s d'un club à impose? au public 

qu'il est tenu d'admettre, le paiement d'un prix d'entrée. 

Si ce dr. il est reconnu, qui empêchera le bureau du club 

d'élever la réiribu ion de manière à empêcher le public d'en-

trer dans la salle? L'autorité ne pourrait abaisser le prix 

d'entrée, et la loi serait violée. 

Cette décision me piraît donc une fausse interprétation du 

décret sur les clubs, que des fondateurs bien inlen'ionnés ne 

doivent pas cherchera éluder. 

Pourquoi la loi a-t-elle assujetti les clubs à réserverai! pu 

blic le quart de la salle ? C'est pour qu'il n'y eût plus de so 

ciétés secrètes, où les conspirateurs de tous les temps se réu-

nissent-, dans le but de renverser tous les Gouvernemens éta-

blis; c'est pour que ceux qui seraient assez insensés pour rê-

ver encore le bouleversement de la société, puissent être si-

gnalés aux mag 'Strats par un public bonne e et courageux, 

pour que leurs doctrines subversives soient combattues par 

la discussion, et pour que l'appel à la révolte soit plus sûre-

ment réprimé. 

I e public pauvre, comme le riche, a la droit d'en'rer lant 

qu'il reste des places dans la partie réservée; il tient ce droit 

du dscret sur les clubs, et si l'un d'eux l'interdit ou le res-

treint en faisant | âyer un prix d'entrée, il porte atteinte à la 

loi ; le devoir de l'au-orité est de le faire fermer. 

On répondra qu'il faut payer les frais de location de salle et 

d'éclaiivge; mais la loi accorde aux fondateurs e; membres 

des clubs les tr us quarts de la salle, et s'ils ne sont pas en 

assez grand nombre pour faire face à ces faibles dépenses, 

c'est qu'ils s'occupent d'objets qui ne sont pas d'un grand in-

térêt public. 

Je pense donc que l'autorité doit tenir la main à ce qu'un 

quart de la salle soit toujours réservé au public qui désire en-

trer, sans être assujetti à aucune rétribution, pas plus que le 

commissaire de police chargé spécialement de la surveil-
Un e. 

Je n'incrimine en aucune manière les intentions du club de 

la Garde nationale, -qui est assez ami de l'ordre, j'en suis con-

vaincu, pour ne pas exiger une rétribution évidemment con-
traire à l'esprit de la loi. 

Puis-je espérer que vous voudrez bien insirer mes obser-

vations dans votre plus prochain numéro? 

Salut et fraternité. 

THIBAULT, 

propriétaire, rue de Choiseul, 2. 

Annales des Cauchois, depuis les temps celtiques jusqu'à 

1830, par M. Juste llouël, avocat à ia Cour d'appel de aris, 

ancien bâtonnier des avocats de Rouen, président du Tribunal 

de Louviers, président de l'Académio de Rouen, c-nseur de 

la Société de l'histoire de France, membre d'un gr-nd nom-

bre de sociétés savantes, eic, eic. — 3 vol. n-8
0

. Paris, au 

Comptoir des imprimeurs-Unis, 13, quai MalaquaiS. 

Les Cauchois sont aux Normands ce que la partie est au 

tout; ils ne doivent donc pas être eonfondus avec ceux-ci. Et 

toutefois, en écrivant ces annales, M. Ilouol fait en réalité 

l 'histoire des derniers, à laquelle il ne borne pas même son 

travail, ainsi qu'on le dira plus loin. Peu de comrees de la 

France peuvent se tlauvr d'une origine plusanciennequec lie 

des Cauchois: c'est de nos anciens Celtes ou baltes que l'au-

teur les fait descendre: « Deux mille soixante-huit ans, dit-il, 

avant l'ère moderne, il y avait un noyau de Kelies, appelés 

Kaletes, vers l'embouchure de la Seine : les noms de Caletes, 

Caux et Cauchois en sont dérivés.» 

Le pays de Caux, dit encore M. llouël, « mérite ses annales, 

comme la Grèce, comme Venise, comme le Portugal, comme 

tout auire pays agricole, belliqueux, industrieux, ami des 

lois. Si nous n avons pas le bonheur de reunir lou es les qua 

blé* que non- exigeons nous-mêmes dans l'hisiorien, si àaul 

n'avons pas le style du cauchois Vertot, qui desirait l'histoire 

d: sa province et la méditait peut èlie, du muni- nous avons 

ramassé des matériaux intéressaus ; nous avons entrepris le 

labeur de citer plus de douze cents ouvrages pour prouver la 

vérité de nos assertions, la patience de nos recherchas. . Le 

pays de Caux est ce territoire qui est borné et environné par 

la Seine, à partir de Héuouville, I rcs Duerair, jnsqu à la mer; 

par l'Océan, jusqu'à la rivière d'Eu... Il y a s;.\ cents par- is 

ses... La ville de Rouen et ses faubourgs < coupe le Ion I do 

six collines... On a écrit cent fois l'histoire de la Normandie 

en général ; une seule fois la description et non l'histoire du 

pays de Caux; que quetois 1 histoire de la ville de Rouen... 

j'ai entrepris de retrouver les législateurs, les hommes poli.i 

ques, les agriculteurs, les artistes, les guerriers, les recueils 

de lois, de cartulaires, d'ordonnances, etc. Les dispositions 

législatives sont e plus f rrae appui de la chronologie et la 

plus exacte peinture des mœurs du temps... Ce sont tes lois 

que n us consulterons en prem er ordre... » 

C'est une idée heureuse que de s'appuyer sur la lég slation 

pour y puiser les annales d'un pays. Ou évite par là de tom-

ber dans les erreurs qui déparent souvent les histoires qui pat 

été mises au jour. M. Houël, ancien bâtonnier, président de 

Tribunal, et connu par des travaux qui ont mérité l'estime 

des antiquaires, devait naturellement me: ire à contribution 

cette source si certaine de la véritub'e érudition. C'est par là 

aussi que son ouvrage se distingue de ceux qui ont retracé les 

annales d'autres contrées. 

L'auteur suit l'ordre des temps. On vient de voir son point 

de départ, il précède de 2,000 ans l'E-e chrétienne. Bientôt il 

descend l'échelle des siècles, marquant chaque date et y rat-

tachant les faits qui l'. nt illustrée. Il entraîne teinsi dans sa 

marche et l'histoire des Celtes ou Gaulo's, et c.lle des Ro 

mains, des Francs, et enfin des Français, jusqu'en l'an de 

grâce 1830. 

Trois volumes lui ont suffi pour renfermer cette immense 

pérég nalion au milieu des meuvemeus des peuples qui ont 

pu intluer sur le sort de la contrée dont il publ.e l'his-

toire. 

L'ouvrage est divisé en six périodes, inégales, il est vrai, 

mais distinctes, car chacune d'. Iles offre un changement de 

Constitution. « La première période que nous nommons Cel-

tique, comprend les temps les plus reculés jusqu'au gouver-

nement d'Auguste. — La seconde, que nous nommons Ro-

maine, nous conduira jusqu'à- Lothwig ou Clovis, c'est-à-dire 

jusqu'à rétablissement complet des Francs. — La troisième 

nous fera tomber à U ro! 1' (Bon) on la création de la Norman-

die. — La quatrième ou Normande ira jusqu'à Philippe-Au-

guste ou la réunion du duché à la France. — La cinquième 

ou période Royale arrive à 1789. — La sixième sera la pé-

riode Constitutionnelle, qui a amené nu si .profond change-

ment, que l'hislo re des Caucl.ois n'a plus rien de dislin ;t de 

celle des autres Français. » — Voilà un cadre aussi riche que 
complet. 

On compren l bien que M. II .uël n'a pu toucher à tous les 

grands événemens de l'histoire qu'avec beaucoup de réserve. 

Son ouvrage présente en quelque sorte le résumé subs antiel 

de l'bisioire de l'ancien monde. Et cette longue composilion 

lui a fourni l'occasion de mettre en lumière tout ce qui se 

rattache à ia législation qui a régi la coutume de Norman-

die, c'est-à dire la [dus savante des coutumes françaises. 

seront déposés et les paiemens effectues 

lecevoir sans retard 
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M. E. Blanc a paru d'une supériorité marri,,,; , 

les questions il organisation de crédit de
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duslrie; c'est un des candidats qui ont l
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aurait une grande influence sur la reprit i
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cette question est la plus grave du moment"
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— L'INSTITUTION PRÉPARATOIRE DE M. BARBPT 
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— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui 

arati 
lourqui aura lieu dimanche 17, dans 

soir 
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au Jardin-d'Hiver, pour les préparatifs du arana"/'
 r

e!à
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,eu dimanche 17, dans l'aurès „
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heures précises. L orchestre, nos premiers insirùm'' *
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toutes nos célébrités chantantes prendront «ment 4 
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.auto tête musicale, dont les intermèdes seront
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guerréotype de MM. Lepein tre, Bouffé, Levassor Ri -
l le
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Tousez, etc., par Neuville Le prix d'entrée rm '„„.. °> Al 

sera i 
ni.eiité ; les plices réservées et les bil e s de fauulT 

d'avance au Ménestrel, 2 bis, rue Viyienne.
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— Aujourd'hui vendredi 15, à l'Opéra, la %'
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delà Favorite. M. Duprez remplira le rôle de Fer'
>reSenist

'
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a 
Masson celui de Léouor.
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— VARIÉTÉS. 

s'il est possible, cette année que les an 
La rentrée de Bouffé a été

 P
l
us Wll 

' P r£cedente, 

Laba, Ch.Perey et M"' Page. Le speWe 
les Premières Coquetteries et finira par Candide 

nées précéda """"""i 
soir la 5e représentation du Muet d'Ingouville. înni U 

acera Ni 

Soarse d© Parla du 14 Septembre i§ 

AU OOMPTAHÎ. 

Cinq o/o, Jouis» du il mars. 70 50 
Cuatrel/20/o,j. du 22mar». 1 
Quatre o/Ojoui--. du 11 aura. 

Trois 0/0, jor ! si. QU 22 déc. . 45 25, 
Trois o/oemp. is'.T,j.22dée. 72 50 
Bons du Tt isor 21 — j 
Actions delà Banque 1645 — 
Rente de la Ville ! 
Obligations de la Ville il 12 50, 
Caisse hjpothccaire — 
Caisso A Gouin, tooof — 

Zinc Vieille-Montagne 2275 —] 
Rente de Kaples — 

— Récépissés de Rothschild. 78 25 ! 

5 0/0 de l'EUÏÏron̂ r 
Espagne, dette acti»e 

— — U40. 
— — 1842. 
— 3 0/0 
— Banque U3S..'" ~ -

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont .1!""
 h!

 ~ 

Lots d'Autriche ,"" ~ -
i 0/0 autrichien ,"" ~ -

1» -
1 . 

FIN COURAHT. 

S 0/0 courant 
3 O/o, emprunt 1847, fin courant. 
3 O/o, tin courant 

Kaples, tin courant 
5 o/o belge 
3 0/0 belge 

Précéd. 

clôture. 
Plus 
haut. 

~piùr~ 
bai. 

70 — 70 25 10 -

44 75 45 — 45-

Henni 

CHEMINS SX FER COTES AU PARQUET. 

Nous empruntons l'article suivant au dernier cahier de 
la Jurisprudence générale de M. Dalloz : 

COMMERCE ET DES CHEMINS DE 

ET C, EN LIQUIDATION. 

CAISSE CENTRALE DU 

DON 

MM. les liquidateurs de la maison Baudonet C
E

, croient de-

voir prévenir le public, que la perte si regrettable de M. Bau-

don, ne change rien à la marche de sa liquidation, qui se 

continuera comme par le passé. MM. les créanciers île la caisse 

Baudon et C% sont prévenus qu'un sixième dividende de 10 

0p3 leur sera payé à partir du 5 octobre prochain. Les titres 

ipÉÉ|É| 

J\D COMPTANT, i aier 

Saint-Germain.... 320 
Versailles r. droite. . 118 75 

— rive gauche. toi 25 
Paris à Orléans 662 50 

432 50 
Rouen au Ravre. . 195 
Marseille à Avig... 200 
Strasb. à Bâte. . 85 
Orléans à Vierzon. 258 75 
Bouiog. à Amiens. 

Orl. à Bordeaux... 385 
Chemin du Nord . . 378 75 
Monter. àTroyei.. 115 — 

Aujourd. 

320~ 

118 75 

100 — 
662 50 

432 50 

195 — 
21)2 50 

85 — 

252 50 

385 — 

AD COMPTANT. 

Paris àLjon. ..~ 

Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes. . . . 
Bordeaux à Cette.. 

Lyon à Avignon. . . 

Montpellier a Cette. 
Famp.àHazebr... 
Dieppe à Fécamp.. 
Bord, i la Teste... 

Paris à Sceau 
Anvers à Gand. . . . 

380 .— Grand'Combe. 

lier. 

366 as 

846 55 
326 25 

lin. 

SPECTACLES PU -15 SEPTEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Favorite. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .*— Le Vrai Club des Femmes. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 

ODE. N. — Le Doute et la Croyance. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo. 

VARIÉTÉS .— Les Coquetteries, le Muet d'Ingouville, Candide. 

CVMNASE. — Jeanne Mathieu, la Comtesse de Sennecey. 

THÉATREMONTANSIER .—Le Mobilier de Rosine, C.haîneat 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan, lesUanaîïes. 

AD35IBIISTS.ft.XIOS? G.SïIRALE SES 

HOPITAUX ET HOSPICES CIVILS SE 

FOUMITORES D'OBJETS D'HA-
BILLEMENT ET COUCHER. 

Adjudication, le vendredi 29 septembre 1848, a uni 

heure précise, dans l'une des salles de l'Administration 

des Hospices, rue >euve-.Nùtre-Dam -3, 2, au rabais et sur 

soumissions cachetées qui seront déposées à l'avance, 

Des Fournitures d'objets d'habillement et eoucher, n<i-

eessaires au service des divers établissement! de, l'admi-

nistration pendant l'année 1849, composées d'articles de : 

Diaperie, flanelle, tartan, mérinos noir, anachotte 

brune en laine, ûneilc blanche en laine, eeintùres de 

laine, vestipoline brune, saint-lô bleu, siamoise blanche, 

futaine écrue, toile nleue, cotonnades, siamoise bleue, 

coutil rayé pour habillement, jaconas noir pour dou-

blure, mouchoirs et fichus de couleur, calicots blanc, 

écru et imprimé, bonneterie de coton et de laine, bas de 

coton et de laine, casquettes de drap, couvertures et 

langes de laine, coutil rayé ol'Evreux pour coucher, laine 

et crin, divisés en vingt-lrois lots. 

Nul ne sera admis à concourir à l'adjudication ci-

dessus s'il n',y a été préalablement autorisé par l'adminis-

tration des hospices. 

Les demandes d'admission seront reçues jusqu'au mar-

di 19 septembre 1848, à quatre heures du soir. 

Les c-uilionnemens seront versés au plus lard la veille 

de l'adjudication, et il en sera justifié par la représenta-

lion des récépissés lors de la remise des soumissions, dont 

le dépôt aura également lieu au plus lard jusqu'au jeudi 

2S septembre 1848, veille de l'adjudication, à quatre heu-
res du toir. 

U sera donné connaissance des cahiers des charges et 

écKanlfflOBS au secrétariat des Hospices, rue iNeuve-

Notre-Dame, 2, tous les jours ( les dimanches et fêtes 

exceptés ), depuis dix heures jusqu'à trois heures. 

Le membre de la Commission administratif, 

secrélaire-général, ., 

Signé : L. DUB0ST. (S3M 

i LOUER 
1,400 fr. 

un appartement orné de gjw* 

boulevard St-Martin, 1S. — 

£,« publication t«*»l* «ae« fetei de Société @stt ublKatoire . pour l'année 1848, «la «a le* Petltea-AMcnes , Im «ttaxette des WrtbunnuK elle Drotti 

SOC S El1 KS. 

Cabinet de M LEGUAÏ, ancien princi-
cip.il clerc de uounre, rue de t'iïchi-
qu.er, 8. 

Kuii acte sous seing privé, en date 
à Pairs du 3t août 1818, enregislie a 
Pa is le 14 septembre avivant, par le 

receveur, qui a reçu 7 fr. 70 c; 

Ujp.jertj 
Que la société constituée pour dix 

années, par ai te sous seing privé en 
daie à Pans du 16 lévrier i»47, enre-
gistré le 27 et publié conforménu nt à 
la loi, sous la raison sncaie RAfOU-
TET et poUZAUOLX, avant pour objet 
!« commerce d'ép c ries et autres mar-
chandises, la fabrication et la vente de 
liquetiis. etc., et duni le sege a été 
lixe a Pari*, avtnue df. la Mutle-Piquei, 
1», a été di-soute pureméol et simple-
ment et d'un commun accotd, à partir 

du ai août ia48. 
Pour extrait. LF.GIAÏ , bqtiidfliiur. 

(9586) 

Etude de ttf BOMiEAUX, avocat agréé, 
rue Thévenol, î . 

D'un acte sous seings privés, faii 

dojblo à Paris le ï»r septembre lt>4a, 

enregistré, 

Entre : 
i« il. Paul CHAUSSARD fils, fabri-

cant, demeurant a paris, i ue des Qua-

tre-l-iis, 4, d une part; 
2» Et Mme eécil -THOM\S, veuve de 

M. Guy CHAUSSAi'.n, fabricant, tt
L
ap-

lueileioetit épouse en secondes noces 
de M. t'.barlcs-Emile l- SSEKTIER, dû-
ment autOii 'éî, de ce d- rtiier, 'jt-meu-

raitt à Pans, rue dis (Jaaire-1'ilj, 4, 

d'autre part ; • 
Il appert: 
yue .a société commerciale en nom 

collectif formée entre les susnommés 
et feu M. Guy Chaussard, cl continué, 
avec Mme E-seriter, sa veuve, sous la 
raison CUAUSSAitU et C, pour la la 
bricaliou d'articles de bon aux en cui 
vre et la découpage, suivant acte sou, 
signature, privées, ta-.l double à Paris 

le 2S octobre 1843, • nregistré et publn 
et doai le siège social eatt situé a Pa 
ris, tu- S;iinic-Avoie, 53, aëièlrans 

férè u ! 1 o r icurem ni rue des Quatre 
Fils, 4, est et demeure détinitiv.jmen 

d: soute à part r dudit jour i« sepicin 

tre ii)48. , . 
Et (pu* M rsul Chaussard lils, csi 

nommé liquidcteur avec les pouvoir. 

les plus étendus. 
Pour extrait. BORDEAUX. 

19587) 

Suivant acte reçu par M« Jamin et 
son collègue, notaires a Paris, le 2 sep-
tembre 181», enregistré; 

Ma. Jean-Benoit COLIN, demeurant 
à Pans, rue Mon-ati, 34: 

Vabmlin SIGAUU, demeurant à Pa-
ris, rue el cite Pupincourt, 4 ; 

Charles (.RUAT , demeurant à Paris, 
rue de la Verrerie, Ï 5 ; 

Jean DISCRET, demeurant à Paris, 
biuievard extérieur, ru« des Aman-
diers, 77; 

Théodore COXRAD, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-du T mple, 123. 

Pierre-Joseph RUC d :mee r«nt a Pa-
ris rue du Chcmm-Vert, 13 ; 

Augustin-Alexandre SIMON, demeu-
rant a Pans, rue du Faubourg-Sauit-
Anioine, yi ; 

Jeân Gt RTEIXG, demeurant à Paris, 
rue des Vinaigriers, 15 ; 

Tous les susnommés ouvriers fon-
deurs ; 

Ont formé entre eux une société 
pour l'exploitation d'une fonderie, de 
1er et cuivre. La société est en nom 
collectif; sa durée est de 99 ans à par-
tir du 2 septembre IK48 Le siège de 

la société est fixé à P. ris, rue Xeuve-St-
EU< nne, 4. 

La raison sociale est COLIN et C*. 

Chacun jes associés apporte à la so 
ciéie son industrie et sou travail. Le 
capital d* la société consiste en un ma-
tériel et uu outillage valant 952 fr. 70 

cent, et appartenant par égale portion 
à chacun des associé* U doit être en 
outre formé un cap.tal social an moyen 
lu prélèvement de 99 pour 100 sur les 
Sépêfices annuels, de.tiué à en fonds 
te ré,erveq-ii ne pourra être distribue 

• ti: iu les associes qu'après ch tque pé-
riode de d x années, chacun des asso-
lés verse en entrant dans la société 

mi, somme de 15o fr. dcstiuCe à Ibr-
□, r uue masse d'épargne. S'il ne peut 

la fournir au comptant, U lui sera fan 
uno retenue de i franc parjour sur 
sun saia re jusqu'à due concurrence. 

La société est administrée par un 
onseil d administration de trois mem-

ire, nommé en ass mblée générale 
Ce conseil se renouvelle par tiers d'an 
>ées en snnees; tontefoii le couseii 
nsiitué par l'acte dont est extrait, ne 
'ouria être renouvelé qu'après uue 
tériole ae cinq ans. 

Le conseil d'administration statue 

sur les ventes , achats, locations et 
marchés à passer, les travaux à entre-
prendre, contrats d'apprenu'ssage et 

conventions de toute natun. Il déter-
mine ie mode et les conditions de pla-
cement de fonds de la société et a tous 
les pouvoirs pour le i actes et opéra-
tions' qui constituent l'administration 
d'une société de commerce. 

Ont été nommés pour composer le 
premier conseil d'administration : MM. 
Sigaud, Simon et Gerteing. 

M. Colin est directeur gérant; à ce 

litre il est charge de la corre,) oiidance 
et représente la société dans tous ses 
rapports avec les tiers. Il a ia signait! 

re sociale, dont il est bien entendu 
qu'il ne peut faire usage que pour les 
opération* de la société et dans les 

conditions et limites déterminées par 
l'act». t xtrait. 

Pour extrait. Signé Cous et C». 

(9588) 

TfilBlLM' M (Mim 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES, 

i Décret du 21 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commère,: 
de la Seine, séant à Paris, du 13 sep-

tembre isis, lequ'l, en exécution du 
décret du 22aoûi 13i8,etvu la déclara-
tion faite au greffe, declaïc en et il de 
cassation de paiemens les sieurs PLA-

TARETetO, liiateurs, ru« Pavée-au-
Marais, H, société en commandite, le 
sieur leen Louis PUtarcI, gérant, de-
me J a >t au siège ; Uxo provisoi-
rement à la date du quinze mars 
1818 ladite cessation ; dispense de 
l'apposition des scellés et de l'inven-
taire judiciaire : dit que, sons la sur-
veillance de M. Léon Vallès, mem-
bre du Tribunal, qu'il nomme à cet ef 
tel, le sieier Platarel consetvera pro-

visoirement l admi nstratioii des af-
Taires de sa maison et procédera â leur 
liquidation, concurremment avec les 

siems Calon, rue Bautevdle, 5f; Bou-
coirand, boul. Bonne-Nouvelle, 18, et 
uecajuy, rue Tbéveuot, 16, qu'il nom-
me syndic, mais sans pouvoir créer 
de nouvelles dettes [N'o 5 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de h Seine, séant â Poris, du I2s-p-
t«mbre 1848, lequel, en exécution du 
'lècrel du 22 août 1SI8, déclare en élai 
de cessation de p iemensle sieur ROU-

GET 'Charles-Jean;, marchand de bois 
des îles, r. Ann lot, se; lixe provisoire-
ment à la date du 15 juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 

les scellés seront apposés à sou domi-
cile et partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 455 et 458 du Co-
de de commerce; nomme A3. Marquet, 

membre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 4i [N» 12 uu gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 septem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de p urmens 
le sieur LEFEUVE aine (Pierre I-ran-

çois-AuKUsle;, limonadier. rueduFau-
bourR-Satnt -Martin. 4o; fixe provisoi-
rement a la date du 10 mars 1848 iadite 

cessa lion; ordonne que si fait n'a été, les 
scellés seront apposés à son domicile 
et partout où besoin sera, conformé-
ment aux articles 45> et 458 du Code 
de commerce; nomme M. Bulin-Le-
prieur, m mbre du Tribunal, commis-

saire à la liquidation judiciaire, elpour 
syndic M. Barnabe, me Bleue, 17 [N° 

U du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Pans, du 12 septem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar 
licle I" du deen t du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe do 
elare eu état de ce saiion de paiemens 
les sieurs !\0\ frères et C«, nég. en 
vins, rue d'Atoukir, 66, société en 
commanlilo , 1 .5 sieur Jeao-IHpiiste 
Roy. tiérant, demeurant au siège; lixe 
provisoirement à la date du 15 mai 
1848 ladite cessation; ordonne que si 

fait n'a éiê, les scellés set ont apposés 
4 leur domicile et partout où besoin 
sera, conformément aux articles 455 

et 45S du Code de commerce; Domm 
M. Talamon membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, tt 
pour s> ndic provisoire M. Gromort, rue 
MODtbolon, 12 [s» 14 du gr.]. 

Jugi ment du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant» Pans, du 12 septem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'art 
l" du décret du 22 août 1848, et vu h 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemeus le sieur 

WOLK (Frédéric), md de nouveauté* 
ambulant, ci-devant à Si-Quentin, ei 
actuellement à Paris, faubourg s^aint-

Martin, n. il; lixe provisoirement à 

la date du 15 mars 1848 ladite ces-
sation; ordonne que si fait n'a été, les 

scelés seront apposé, â son domicile 
et partout où besoin sera, conformé-

ment aux articb s 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Talamon, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire , et pour syndic 
provisoire M. Pellerin, rue Lepelletier, 
15 [N« 15 du gr.j; 

SYNDICATS. 

MM. les créanciers du sieur LECLER 

( Michel -Prudent ) , entrepreneur de 
bàtimens. place Lafayette, n. i bis, 

sont invités à se rendre, le 20 sep-
tembre â 11 heures précises, au palais 

duTribttnal de estmmerce, salle dtsas-
semblées des créanciers, et à se trou-

ver à l'assembièe danslaquelle lejuge-
commissaire doit les consulter, tant 
sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination 
de nouveaux syndics. 

Les tiers-poi Leurs d'effets ou d'en-
dossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au griffu leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes [N» 5 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jmjemeus du Tribunal de commerce 
de Paris, du 1» aoc-r 1848, çtit dé-
clarent la faillite otwtrte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur UTER1IA1VT (Charles-Fré-
déric-David-, horticulteur, place du 

Trône, t, nomme M. Vernay juge-
commissaire, et M. Monciny, rue Ra-

meau, 8, syndic provisoire [N» 8430 du 
«r.]; 

Sugemer.s du Tribunal de commerci 

de Pum, du 13 SFPI EMBRI 1 848, qui dé-

clarent ta iuulite, ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sifur BA1LI.Y (François), fab. de 
couvertures, rue St-Martin, 138, nom 
me M Klein juge-commissaire, et M. 
Pascal, rue Rictter, 32, syndic provi-
soire ]N° 8497 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Jon/ invités à se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur BASTIEN (Aiige-Augustc-
slzeard), anc. épicier, rue de Poitou, 

24, demeurant rue Boucherai, 17, le 20 
septembre à 1 1 heures [N<> 8203 du gr.]: 

Pour assister à l 'assembtée dans ta 

quelle. M. le juge-commissaire doit Jei 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers préiumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets où 
endossemens de ce 'faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BECIIET Claude), fab. de 
tissus, rue des Petits-Hôtels,- 15, le 19 
septembre à 10 heures ,i[2[N» St7t du 

gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juçe-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nces : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres â JIM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur L1REUX (Louis François-
Auguste), directeur du steon i Théâ-

tre-Français, y demeurant, le 20 sep-
tembre i 9 heures i\1 [S* 5212 du gr.]; 

Des sieurs TOUAll.LOX fils et C«, 
boulangerie mécanique, a Montrocg , 

et du sieur Touaillou personuellement, 
le 20 septembre à 9 heures U2 pt» 7464 
du gr.]; 

De dame ROLLAC (veuve du sieur 
Jai isset, acturll«menl épouse du sieur 

lUdlac;, bijoutière, rue Richelieu, 112, 

le 2u s ptembre à 2 heures [N» «ma du 

Sr-Ji 

Pour entendre le rapport des syndic-

sur l'état de la faillite et délibérer sur te 

formation du concordat, ou, s'il yatieu, 

s'entendre déi tarer en étal d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate 

ment consultés tant sur les faits de fa 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

NOTA . Il ne sera admis cpie les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de et jour, leurs 
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titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BAYARI) Xlaude-Réné-Ju-
les), gantier, faiib. Sl-Martm, 69, entre 
les mains de M. uecagny, vue Tliéve-
not, 16, syndic delà faillite [N» 8464 du 
«r-]; 

Du sieur LEMOYNE (Chsrles-IIenri), 
confiseur, rue vies Lombards, 50, entre 
les mains de M. Clavery, marche Saint-
Ilont.re, 21, syndic de la faillite [No 
8456 du gr.]; 

Du sieur DESSAIGNE jeune (Rôné-
François', menuisier, à La Chapelle-
SW>! nis, enire les mainsdeM.Mign-er, 
rue Taitbout, 14, svndic de la faillite 
[N» 8455 da gr.); ' 

Du sieur DESSAIGNE aîné (.(oseph), 
serrurier, à Montmartre,, entre les 
mains de M. Sergent, rue Pinon, 10 
syndte de la faillite [N« 8454 du gr.]; 

Du sieur PETITEAU (Marcel), plom-
bier, rue Si-Honoré, 372, entre les 
mains de M. Ilellel, rue Paradis-Pois-

sonmore, 58, syndic de la faillite [N° 
8151 dugr.]; 

Du sieur CAILLOT Jean-Baptiste), 
ma de vins, rue de Provence, 46, te-
itam un restaurant à Enghien, enlre les 

mains de M. Lecomte, rue de la Micho-
diér e, 5, syndic de la faillite [Ko g450 
dugr.]; 

Du sieur VIVIEN (Edouard-Armand), 

veimicellier, rue de la Grande-Truan-
dfrie, 11, enlre le3 mains de M. Tipha-
cne, faub. Montmartre, si, syndic de 
la faillite [No 8440 du gr.]; 

Du rieur C1IUUDIEK (Ilenri-Ferdi-
nanil tailleur, rue do la Banque,4, en-
tre les mains de MM . Hellel, ruePara-
Pis-I'oissoiiuière, 56, et llimmes, rue 
Croix-des-Pelils -Champs, is, «yndici 
de la faillite [N» 8438 dugr.]; 

Du sieur THOMAS d'ierre),anc. bou-
lar.g.-r, à La Chapelle, entro les mains 
île M. lluet, rue Cadet, 6, syndic de la 

faillite LN'o 8437 du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article 49 

iiî la loi du 23 mai 18J8. être procède 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immèdir.lctiir.nt après l'expira-

ti.n de ce délai, 
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